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 TABLEAU COMPARATIF 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition 
de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
Commission en vue de 

l’examen en séance 
publique 

___ 

Proposition de loi relative à 
la réforme des procédures 
de révision et de réexamen 
d’une condamnation pénale 

définitive 

Proposition de loi relative à 
la réforme des procédures 
de révision et de réexamen 
d’une condamnation pénale 

définitive 

Proposition de loi relative à 
la réforme des procédures 
de révision et de réexamen 
d’une condamnation pénale 

définitive 

Code de procédure pénale Article 1er Article 1er Article 1er 

Art. 41-4. –
 Lorsqu’aucune juridiction 
n’a été saisie ou lorsque la 
juridiction saisie a épuisé sa 
compétence sans avoir statué 
sur la restitution des objets, le 
procureur de la République 
ou le procureur général est 
compétent pour décider, 
d’office ou sur requête, de la 
restitution de ces objets 
lorsque la propriété n’en est 
pas sérieusement contestée. 

L’article 41-4 du code 
de procédure pénale est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

Il n’y a pas lieu à 
restitution lorsque celle-ci est 
de nature à créer un danger 
pour les personnes ou les 
biens ou lorsqu’une 
disposition particulière 
prévoit la destruction des 
objets placés sous main de 
justice ; la décision de non 
restitution prise pour l’un de 
ces motifs ou pour tout autre 
motif, même d’office, par le 
procureur de la République 
ou le procureur général peut 
être contestée dans le mois de 
sa notification par requête de 
l’intéressé devant le tribunal 
correctionnel ou la chambre 
des appels correctionnels, qui 
statue en chambre du conseil. 

Si la restitution n’a 
pas été demandée ou décidée 
dans un délai de six mois à 
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compter de la décision de 
classement ou de la décision 
par laquelle la dernière 
juridiction saisie a épuisé sa 
compétence, les objets non 
restitués deviennent propriété 
de l’État, sous réserve des 
droits des tiers. Il en est de 
même lorsque le propriétaire 
ou la personne à laquelle la 
restitution a été accordée ne 
réclame pas l’objet dans un 
délai de deux mois à compter 
d’une mise en demeure 
adressée à son domicile. Les 
objets dont la restitution est 
de nature à créer un danger 
pour les personnes ou les 
biens deviennent propriété de 
l’État, sous réserve des droits 
des tiers, dès que la décision 
de non-restitution ne peut 
plus être contestée, ou dès 
que le jugement ou l’arrêt de 
non-restitution est devenu 
définitif. 

Le procureur de la 
République peut ordonner la 
destruction des biens meubles 
saisis dont la conservation 
n’est plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité, 
lorsqu’il s’agit d’objets 
qualifiés par la loi de 
dangereux ou nuisibles, ou 
dont la détention est illicite. 

« Par dérogation aux 
dispositions qui précèdent, 
lorsqu’une procédure s’est 
achevée par une 
condamnation définitive 
prononcée par une cour 
d’assises, le procureur de la 
République ou le procureur 
général qui envisage 
d’ordonner la destruction ou 
la remise, au service des 
domaines ou à l’Agence de 
gestion et de recouvrement 
des avoirs saisis et 
confisqués, des objets placés 
sous main de justice dans le 
cadre de cette procédure, en 

« Par dérogation aux 
alinéas précédents, 
lorsqu’une procédure s’est 
achevée par une 
condamnation définitive 
prononcée par une cour 
d’assises, le procureur de la 
République ou le procureur 
général qui envisage 
d’ordonner la remise au 
service des domaines ou à 
l’Agence de gestion et de 
recouvrement des avoirs 
saisis et confisqués, ou la 
destruction des objets placés 
sous main de justice dans le 
cadre de cette procédure, en 



- 59 - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition 
de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
Commission en vue de 

l’examen en séance 
publique 

___ 

avertit au préalable par écrit 
le condamné. Celui-ci 
dispose, à compter de la 
notification de cet 
avertissement, d’un délai de 
deux mois pour lui faire part 
de son opposition éventuelle. 
En cas d’opposition, si le 
procureur ou le procureur 
général n’entend pas renoncer 
à la destruction ou la remise 
des objets saisis, il saisit par 
voie de requête la chambre de 
l’instruction, qui se prononce 
dans un délai d’un mois. 
Dans les cas visés par le 
présent alinéa, le procureur 
de la République ou le 
procureur général réexamine, 
tous les cinq ans, dans les 
mêmes formes, l’opportunité 
de procéder à la remise ou à 
la destruction des objets 
placés sous main de justice. » 

avertit au préalable par écrit 
le condamné. Celui-ci 
dispose, à compter de la 
notification de cet 
avertissement, d’un délai de 
deux mois pour lui faire part 
de son opposition éventuelle. 
En cas d’opposition, si le 
procureur de la République 
ou le procureur général 
n’entend pas renoncer à la 
remise ou la destruction des 
objets placés sous main de 
justice, il saisit par voie de 
requête la chambre de 
l’instruction, qui se prononce 
dans un délai d’un mois. 
Dans les cas visés par le 
présent alinéa, le procureur 
de la République ou le 
procureur général réexamine, 
tous les cinq ans, dans les 
mêmes formes, l’opportunité 
de procéder à la remise ou à 
la destruction des objets 
placés sous main de justice. » 

Article 2 Article 2 Article 2 

Art. 308. – Dès 
l’ouverture de l’audience, 
l’emploi de tout appareil 
d’enregistrement ou de 
diffusion sonore, de caméra 
de télévision ou de cinéma, 
d’appareils photographiques 
est interdit sous peine 
de 18 000 € d’amende, qui 
peut être prononcée dans les 
conditions prévues au 
titre VIII du livre IV.  

L’article 308 du code 
de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

1° Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

Toutefois, le président 
de la cour d’assises peut 
ordonner que les débats 
feront l’objet en tout ou 
partie, sous son contrôle, 
d’un enregistrement sonore. 
Il peut également, à la 
demande de la victime ou de 

« Toutefois, les débats 
de la cour d’assises font 
l’objet d’un enregistrement 
sonore sous le contrôle du 
président. Le président peut 
également, à la demande de 
la victime ou de la partie 
civile, ordonner que 

« Toutefois, les débats 
de la cour d’assises font 
l’objet d’un enregistrement 
sonore sous le contrôle du 
président. Le président peut 
également, à la demande de 
la victime ou de la partie 
civile, ordonner que 
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la partie civile, ordonner que 
l’audition ou la déposition de 
ces dernières feront l’objet, 
dans les mêmes conditions, 
d’un enregistrement 
audiovisuel. 

l’audition ou la déposition de 
ces dernières feront l’objet, 
dans les mêmes conditions, 
d’un enregistrement 
audiovisuel. » ; 

l’audition ou la déposition de 
ces dernières fassent l’objet 
dans les mêmes conditions, 
d’un enregistrement 
audiovisuel. » ; 

Les supports de cet 
enregistrement sont placés 
sous scellés et déposés au 
greffe de la cour d’assises. 

   

L’enregistrement 
sonore audiovisuel peut être 
utilisé devant la cour 
d’assises, jusqu’au prononcé 
de l’arrêt ; s’il l’est au cours 
de la délibération, les 
formalités prévues au 
troisième alinéa de l’article 
347 sont applicables. 
L’enregistrement sonore ou 
audiovisuel peut également 
être utilisé devant la cour 
d’assises statuant en appel, 
devant la commission de 
révision de la Cour de 
cassation, devant la Cour de 
cassation saisie d’une 
demande en révision, ou, 
après cassation ou annulation 
sur demande en révision, 
devant la juridiction de 
renvoi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° À la seconde phrase 

du quatrième alinéa, les 
mots : « de révision de la 
Cour de cassation, devant la 
Cour de cassation saisie 
d’une demande en révision » 
sont remplacés par les mots : 
« d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen, 
devant la cour de révision et 
de réexamen » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° (Sans modification) 

 

Les scellés sont 
ouverts par le premier 
président ou par un magistrat 
délégué par lui, en présence 
du condamné assisté de son 
avocat, ou eux dûment 
appelés, ou en présence de 
l’une des personnes visées à 
l’article 623 (3°), ou elles 
dûment appelées. 

 
 
 
 
3° Au cinquième 

alinéa, la référence : « à 
l’article 623 (3°) » est 
remplacée par la référence : 
« au 4° de l’article 624-1 ». 

 
 
 
 
3° Au cinquième 

alinéa, la référence : « à 
l’article 623 (3°) » est 
remplacée par la référence : 
« au 4° de l’article 626-5 ». 

 

 Article 3 Article 3 Article 3 

 Les titres II et III du 
livre III du code de procédure 
pénale sont remplacés par un 
titre II ainsi rédigé : 

I. —  Le titre II du 
livre III du code de procédure 
pénale est ainsi rédigé : 

I. —  (Sans 
modification) 

Titre II :  « Titre II (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 
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Des demandes en 
révision 

Art. 622 à 626. —
 Cf. annexe 

« Des demandes en 
révision et en réexamen 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

Titre III : 

Du réexamen d’une 
décision pénale consécutif au 
prononcé  d’un arrêt de la 
Cour européenne des droits 
de l’homme 

Art. 626-1 à 626-7. —
 Cf. annexe 

   

 « Chapitre Ier « Chapitre Ier « Chapitre Ier 

 « De la cour de 
révision et de réexamen 

« De la cour de 
révision et de réexamen 

« Des demandes en 
révision et en réexamen 

 « Art. 622. —  La 
demande en révision ou la 
demande en réexamen est 
adressée à la cour de révision 
et de réexamen. Celle-ci est 
composée de dix-huit 
magistrats de la Cour de 
cassation, dont le président de 
la chambre criminelle, qui 
préside la cour de révision et 
de réexamen. Les dix-sept 
autres magistrats sont 
désignés, par l’assemblée 
générale de la Cour de 
cassation, pour une durée de 
trois ans renouvelable, une 
fois. 

« Art. 622. —  La 
demande en révision ou la 
demande en réexamen est 
adressée à la cour de révision 
et de réexamen. Celle-ci est 
composée de dix-huit 
magistrats de la Cour de 
cassation, dont le président de 
la chambre criminelle, qui 
préside la cour de révision et 
de réexamen. Les dix-sept 
autres magistrats sont 
désignés, par l’assemblée 
générale de la Cour de 
cassation, pour une durée de 
trois ans renouvelable, une 
fois. 

« Art. 622. —  La 
révision d’une décision 
pénale définitive peut être 
demandée au bénéfice de 
toute personne reconnue 
coupable d’un crime ou d’un 
délit lorsqu’après une 
condamnation, vient à se 
produire un fait nouveau ou à 
se révéler un élément inconnu 
de la juridiction au jour du 
procès, de nature à établir 
l’innocence du condamné ou 
à faire naître un doute sur sa 
culpabilité. 

 « Chacune des 
chambres de la Cour de 
cassation y est représentée 
par trois de ses membres. 

« Chacune des 
chambres de la Cour de 
cassation y est représentée 
par trois de ses membres. 

Alinéa supprimé 

 « Dix-sept magistrats 
suppléants sont désignés dans 
les mêmes conditions. Le 
suppléant du président de la 
chambre criminelle est 
désigné parmi les magistrats 
de la chambre criminelle pour 
une durée de trois ans 
renouvelable une fois. 

« Dix-sept magistrats 
suppléants sont désignés dans 
les mêmes conditions. Le 
conseiller de la chambre 
criminelle dont le rang est le 
plus élevé est désigné 
suppléant du président de la 
chambre criminelle. 

Alinéa supprimé 
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« Art. 622-1. — La 
Cour de révision et de 
réexamen désigne en son 
sein, pour une durée de trois 
ans renouvelable une fois, 
cinq magistrats composant la 
commission d’instruction des 
demandes en révision et en 
réexamen. Elle désigne en 
son sein un président. Cinq 
magistrats suppléants sont 
désignés dans les mêmes 
conditions. Les magistrats qui 
siègent au sein de la 
commission d’instruction et 
leurs suppléants ne peuvent 
siéger au sein de la formation 
de jugement de la Cour de 
révision et de réexamen. 

« Art. 622-1. — La 
Cour de révision et de 
réexamen désigne en son 
sein, pour une durée de trois 
ans renouvelable une fois, 
cinq magistrats titulaires et 
cinq magistrats suppléants 
composant la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen. 
Cette dernière désigne en son 
sein un président. Les 
magistrats qui siègent au sein 
de la commission 
d’instruction et leurs 
suppléants ne peuvent siéger 
au sein de la formation de 
jugement de la Cour de 
révision et de réexamen. 

« Art. 622-1. – Le 
réexamen d’une décision 
pénale définitive peut être 
demandé au bénéfice de toute 
personne reconnue coupable 
d’une infraction lorsqu’il 
résulte d’un arrêt rendu par la 
Cour européenne des droits 
de l’homme que la 
condamnation a été 
prononcée en violation de la 
convention européenne de 
sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés 
fondamentales ou de ses 
protocoles additionnels, dès 
lors que, par sa nature et sa 
gravité, la violation constatée 
entraîne, pour le condamné, 
des conséquences 
dommageables auxquelles la 
satisfaction équitable 
accordée en application de 
l’article 41 de la convention 
précitée ne pourrait mettre un 
terme. Le réexamen d’un 
pourvoi en cassation peut être 
demandé dans les mêmes 
conditions. 

« Les treize autres 
magistrats composent la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen, qui statue en 
révision ou en réexamen. 

« Les treize autres 
magistrats composent la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen, qui statue en 
révision ou en réexamen. 

Alinéa supprimé 

« Le parquet général 
près la Cour de cassation 
assure les fonctions du 
ministère public devant la 
commission d’instruction des 
demandes en révision et en 
réexamen et la formation de 
jugement de la cour de 
révision et de réexamen. 

« Le parquet général 
près la Cour de cassation 
assure les fonctions du 
ministère public devant la 
commission d’instruction des 
demandes en révision et en 
réexamen et la formation de 
jugement de la cour de 
révision et de réexamen. 

Alinéa supprimé 

« Ne peuvent siéger au 
sein de la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen et 
de la formation de jugement 
de la cour de révision et de 
réexamen ou y exercer les 
fonctions du ministère public 

« Ne peuvent siéger au 
sein de la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen et 
de la formation de jugement 
de la cour de révision et de 
réexamen ou y exercer les 

Alinéa supprimé 
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les magistrats qui, dans 
l’affaire soumise à la cour de 
révision et de réexamen, ont, 
au sein d’autres juridictions, 
soit fait un acte de poursuite 
ou d’instruction, soit 
participé à une décision sur le 
fond relative à la culpabilité 
du requérant ou à une 
décision sur le pourvoi en 
cassation. 

fonctions du ministère public 
les magistrats qui, dans 
l’affaire soumise à la cour de 
révision et de réexamen, ont, 
au sein d’autres juridictions, 
soit fait un acte de poursuite 
ou d’instruction, soit 
participé à une décision sur le 
fond relative à la culpabilité 
du requérant. 

 

   « Art. 622-2. —  La 
révision et le réexamen 
peuvent être demandés : 

    « 1° Par le ministre de 
la justice ;  

   « 2° Par le procureur 
général près la Cour de 
cassation ;  

   « 3° Par le condamné 
ou, en cas d’incapacité, par 
son représentant légal ;  

   « 4° Après la mort ou 
l’absence déclarée du 
condamné, par son conjoint, 
le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, son 
concubin, ses enfants, ses 
parents, ses petits-enfants ou 
ses légataires universels ou à 
titre universel.  

   « La révision peut en 
outre être demandée par les 
procureurs généraux près les 
cours d’appel. 

   « Chapitre II  

   « De la cour de 
révision et de réexamen  

   « Art. 623. —  La 
demande en révision ou la 
demande en réexamen est 
adressée à la cour de révision 
et de réexamen. Celle-ci est 
composée de dix-huit 
magistrats de la Cour de 
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cassation, dont le président de 
la chambre criminelle, qui 
préside la cour de révision et 
de réexamen. Les dix-sept 
autres magistrats sont 
désignés, par l’assemblée 
générale de la Cour de 
cassation, pour une durée de 
trois ans, renouvelable une 
fois.  

   « Chacune des 
chambres de la Cour de 
cassation y est représentée 
par trois de ses membres.  

   « Dix-sept magistrats 
suppléants sont désignés dans 
les mêmes conditions. Le 
conseiller de la chambre 
criminelle dont le rang est le 
plus élevé est désigné 
suppléant du président de la 
chambre criminelle. 

   « Art. 623-1. —  La 
cour de révision et de 
réexamen désigne en son 
sein, pour une durée de trois 
ans renouvelable une fois, 
cinq magistrats titulaires et 
cinq magistrats suppléants 
composant la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen. 
Cette dernière désigne en son 
sein un président. Les 
magistrats qui siègent au sein 
de la commission 
d’instruction et leurs 
suppléants ne peuvent siéger 
au sein de la formation de 
jugement de la cour de 
révision et de réexamen.  

   « Les treize autres 
magistrats composent la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen, qui statue en 
révision ou en réexamen. La 
formation de jugement est 
présidée par le président de la 
chambre criminelle.  
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   « Le parquet général 
près la Cour de cassation 
assure les fonctions du 
ministère public devant la 
commission d’instruction et 
la formation de jugement.  

   « Ne peuvent siéger au 
sein de la commission 
d’instruction et de la 
formation de jugement ou y 
exercer les fonctions du 
ministère public les 
magistrats qui, dans l’affaire 
soumise à la cour de révision 
et de réexamen, ont, au sein 
d’autres juridictions, soit fait 
un acte de poursuite ou 
d’instruction, soit participé à 
une décision sur le fond 
relative à la culpabilité du 
requérant. 

   « Chapitre III 

   « De la procédure 
suivie devant la cour de 
révision et de réexamen  

   « Art. 624. —  La 
demande en révision ou la 
demande en réexamen est 
adressée à la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen, 
qui se prononce sur sa 
recevabilité.  

   « Lorsque la demande 
est manifestement 
irrecevable, le président de la 
commission ou son délégué 
peut la rejeter par une 
ordonnance motivée non 
susceptible de recours. 

    «La commission peut 
ordonner l’exécution d’un 
supplément d’information 
confié à l’un ou à plusieurs 
de ses membres aux fins de 
procéder, directement ou par 
commission rogatoire, dans 
les formes prévues par le 
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présent code, à tout acte 
d’information utile à 
l’instruction de la demande, à 
l’exception de l’audition de 
toute personne à l’égard de 
laquelle il existe des raisons 
plausibles de soupçonner 
qu’elle a commis ou tenté de 
commettre une infraction.  

   « Après avoir recueilli 
les observations écrites ou 
orales du requérant ou de son 
avocat, celles du ministère 
public ainsi que, si elle 
intervient à l’instance, après 
en avoir été dûment avisée, 
celles de la partie civile 
constituée au procès dont la 
révision ou le réexamen est 
demandé ou de son avocat, le 
requérant ou son avocat ayant 
la parole le dernier, la 
commission saisit la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen si la demande lui 
paraît recevable.  

   « La commission 
statue par une décision 
motivée non susceptible de 
recours. Cette décision, sur 
demande du requérant ou de 
son avocat, est rendue en 
séance publique. 

   « Art. 624-1. —
 Lorsque la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen 
est saisie d’une demande en 
réexamen, son président 
statue par ordonnance. Il 
saisit la formation de 
jugement de la cour de 
révision et de réexamen des 
demandes formées dans le 
délai mentionné au premier 
alinéa de l’article 622-3 pour 
lesquelles il constate 
l’existence d’un arrêt de la 
Cour européenne des droits 
de l’homme établissant une 
violation de la convention 
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applicable au condamné. 

   « Art. 624-2. — 
Lorsque la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen 
est saisie d’une demande en 
révision en application de 
l’article 622, elle prend en 
compte l’ensemble des faits 
nouveaux ou des éléments 
inconnus sur lesquels ont pu 
s’appuyer une ou des 
requêtes précédemment 
présentées et saisit la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen des demandes pour 
lesquelles elle estime qu’un 
fait nouveau s’est produit ou 
qu’un élément inconnu au 
jour du procès s’est révélé.  

   « Lorsque les éléments 
nouveaux laissent apparaître 
qu’un tiers pourrait être 
impliqué dans la commission 
des faits, la commission en 
avise sans délai le procureur 
de la République compétent, 
qui effectue les investigations 
nécessaires et peut ouvrir une 
information judiciaire, 
laquelle ne peut être confiée à 
un magistrat ayant déjà connu 
de l’affaire. Le procureur de 
la République ou le juge 
d’instruction ne peut saisir un 
service ou un officier de 
police judiciaire ayant 
participé à l’enquête à 
l’origine de la condamnation 
du demandeur. 

   « Art. 624-3. — Si la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen estime que l’affaire 
n’est pas en l’état, elle 
ordonne l’exécution d’un 
supplément d’information 
confié à l’un ou à plusieurs 
de ses membres aux fins de 
procéder, directement ou par 
commission rogatoire, dans 
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les formes prévues par le 
présent code, à tout acte 
d’information utile à 
l’instruction de la demande, à 
l’exception de l’audition de 
toute personne à l’égard de 
laquelle il existe des raisons 
plausibles de soupçonner 
qu’elle a commis ou tenté de 
commettre une infraction.  

   « Lorsque l’affaire est 
en état, la formation de 
jugement de la cour 
l’examine au fond et statue, 
par un arrêt motivé non 
susceptible de recours, à 
l’issue d’une audience 
publique au cours de laquelle 
sont recueillies les 
observations orales ou écrites 
du requérant ou de son 
avocat, celles du ministère 
public ainsi que, si elle 
intervient à l’instance, après 
en avoir été dûment avisée, 
celles de la partie civile 
constituée au procès dont la 
révision ou le réexamen est 
demandé ou de son avocat. 
Le requérant ou son avocat 
ont la parole le dernier.  

   « Le président de la 
cour peut, au cours des 
débats, demander l’audition 
par la formation de jugement 
de toute personne utile à 
l’examen de la demande. 

   « Art. 624-4. — Pour 
l’application du présent titre, 
le requérant est représenté 
dans la procédure et assisté 
au cours des débats par un 
avocat choisi par lui ou, à sa 
demande, commis d’office. Si 
la demande en révision ou en 
réexamen n’a pas été déclarée 
manifestement irrecevable en 
application du deuxième 
alinéa de l’article 624 et que 
le requérant n’a pas d’avocat, 
le président de la commission 
d’instruction lui en désigne 
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un d’office. La victime peut 
être représentée dans la 
procédure et assistée au cours 
des débats par un avocat 
choisi par elle ou, à sa 
demande, commis d’office. 

   « Art. 624-5. — Le 
requérant peut, au cours de 
l’instruction de sa demande, 
saisir la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen 
d’une demande écrite et 
motivée tendant à ce qu’il 
soit procédé à tous actes qui 
lui paraissent nécessaires 
pour l’instruction de sa 
requête. La commission 
statue sur la demande, par 
une décision motivée et non 
susceptible de recours, dans 
le délai de trois mois à 
compter de la réception de la 
demande. 

   « Art. 624-6. — Le 
requérant et la partie civile 
peuvent se faire délivrer 
copie de tout ou partie des 
pièces et actes du dossier. Si 
le dossier a fait l’objet d’une 
numérisation, cette copie est 
remise sous forme numérisée, 
le cas échéant par un moyen 
de télécommunication selon 
les modalités prévues à 
l’article 803-1. La délivrance 
de la première copie de 
chaque pièce ou acte du 
dossier est gratuite. La 
délivrance de cette copie doit 
intervenir dans le mois qui 
suit la demande de délivrance 
de cette dernière.  

    « Chapitre IV 

   « De la décision de la 
cour de révision et de 
réexamen  

   « Art. 624-7. — La 
formation de jugement de la 
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cour de révision et de 
réexamen rejette la demande 
si elle l’estime mal fondée. Si 
elle estime la demande 
fondée, elle annule la 
condamnation prononcée, 
sauf lorsqu’il est fait droit à 
une demande en réexamen du 
pourvoi du condamné.  

   « S’il est possible de 
procéder à de nouveaux 
débats contradictoires, la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen renvoie le 
requérant devant une 
juridiction de même ordre et 
de même degré, mais autre 
que celle dont émane la 
décision annulée. Toutefois, 
en cas de demande en 
réexamen et si le réexamen 
du pourvoi du condamné, 
dans des conditions 
conformes à la convention 
européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, est de 
nature à remédier à la 
violation constatée par la 
Cour européenne des droits 
de l’homme, elle renvoie le 
requérant devant l’assemblée 
plénière de la Cour de 
cassation.  

   « S’il y a impossibilité 
de procéder à de nouveaux 
débats, notamment en cas 
d’amnistie, de décès, de 
contumace ou de défaut d’un 
ou de plusieurs condamnés, 
d’irresponsabilité pénale, en 
cas de prescription de l’action 
ou de la peine, la formation 
de jugement de la cour de 
révision et de réexamen, 
après l’avoir expressément 
constatée, statue au fond en 
présence des parties civiles, 
s’il y en a au procès, et des 
curateurs nommés par elle à 
la mémoire de chacun des 
morts ; dans ce cas, elle 
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annule seulement celles des 
condamnations qui lui 
paraissent non justifiées et 
décharge, s’il y a lieu, la 
mémoire des morts.  

   « Si l’impossibilité de 
procéder à de nouveaux 
débats ne se révèle qu’après 
l’arrêt de la cour de révision 
et de réexamen annulant 
l’arrêt ou le jugement de 
condamnation et prononçant 
le renvoi, la cour, sur la 
réquisition du ministère 
public, rapporte la 
désignation par elle faite de la 
juridiction de renvoi et statue 
comme il est dit au troisième 
alinéa.  

   « Si l’annulation de la 
décision à l’égard d’un 
condamné vivant ne laisse 
rien subsister à sa charge qui 
puisse être pénalement 
qualifié, aucun renvoi n’est 
prononcé.  

   « L’annulation de la 
condamnation entraîne la 
suppression de la fiche du 
casier judiciaire. 

 « Art. 622-2. —  La 
demande en révision ou la 
demande en réexamen est 
transmise à la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen, 
qui se prononce sur sa 
recevabilité. 

« Art. 624. —  La 
demande en révision ou la 
demande en réexamen est 
adressée à la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen, 
qui se prononce sur sa 
recevabilité. 

Alinéa supprimé 

 « Lorsque la demande 
est manifestement 
irrecevable, le président de la 
commission ou son délégué 
peut la déclarer irrecevable 
par une ordonnance motivée 
non susceptible de recours. 

« Lorsque la demande 
est manifestement 
irrecevable, le président de la 
commission ou son délégué 
peut la déclarer irrecevable 
par une ordonnance motivée 
non susceptible de recours. 

 

 « La commission peut 
ordonner l’exécution d’un 
supplément d’information 

« La commission peut 
ordonner l’exécution d’un 
supplément d’information 
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confié à l’un ou à plusieurs 
de ses membres aux fins de 
procéder, directement ou par 
commission rogatoire, dans 
les formes prévues par le 
présent code, à tout acte 
d’information utile à 
l’instruction de la demande. 

confié à l’un ou à plusieurs 
de ses membres aux fins de 
procéder, directement ou par 
commission rogatoire, dans 
les formes prévues par le 
présent code, à tout acte 
d’information utile à 
l’instruction de la demande. 

 « Après avoir recueilli 
les observations écrites ou 
orales du requérant ou de son 
avocat, celles du ministère 
public, le requérant ou son 
avocat ayant la parole le 
dernier, la commission saisit 
la formation de jugement de 
la cour de révision et de 
réexamen des demandes qui 
lui paraissent recevables. 

« Après avoir recueilli 
les observations écrites ou 
orales du requérant ou de son 
avocat, celles du ministère 
public ainsi que, si elle 
intervient à l’instance, après 
en avoir été dûment avisée, 
celles de la partie civile 
constituée au procès dont la 
révision ou le réexamen est 
demandée ou de son avocat, 
le requérant ou son avocat 
ayant la parole le dernier, la 
commission saisit la 
formation de jugement de la 
Cour de révision et de 
réexamen si la demande lui 
paraît recevable. 

 

 

 « Elle statue par une 
décision motivée non 
susceptible de recours. Cette 
décision, sur demande du 
requérant ou de son avocat, 
est rendue en séance 
publique. 

« La commission 
statue par une décision 
motivée non susceptible de 
recours. Cette décision, sur 
demande du requérant ou de 
son avocat, est rendue en 
séance publique. 

 

   « Chapitre V 

   « Des demandes de 
suspension de l’exécution de 
la condamnation  

 « Art. 622-3. – Si la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen estime que l’affaire 
n’est pas en état, elle ordonne 
l’exécution d’un supplément 
d’information confié à l’un 
ou à plusieurs de ses 
membres aux fins de 
procéder, directement ou par 
commission rogatoire, dans 
les formes prévues par le 

« Art. 625. – Si la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen estime que l’affaire 
n’est pas en état, elle ordonne 
l’exécution d’un supplément 
d’information confié à l’un 
ou à plusieurs de ses 
membres aux fins de 
procéder, directement ou par 
commission rogatoire, dans 
les formes prévues par le 

« Art. 625. — La 
commission d’instruction et 
la formation de jugement 
peuvent saisir la chambre 
criminelle d’une demande de 
suspension de l’exécution de 
la condamnation. Le 
condamné peut également 
demander la suspension de 
l’exécution de sa 
condamnation à la 
commission d’instruction et à 
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présent code, à tout acte 
d’information utile à 
l’instruction de la demande. 

présent code, à tout acte 
d’information utile à 
l’instruction de la demande. 

la formation de jugement, qui 
transmettent sa demande à la 
chambre criminelle. Les 
membres de la chambre 
criminelle qui siègent au sein 
de la cour de révision et de 
réexamen ne prennent pas 
part aux débats ni à la 
décision.  

 « Lorsque l’affaire est 
en état, la formation de 
jugement de la cour 
l’examine au fond et statue, 
par un arrêt motivé non 
susceptible de recours, à 
l’issue d’une audience 
publique au cours de laquelle 
sont recueillies les 
observations orales ou écrites 
du requérant ou de son 
avocat, celles du ministère 
public ainsi que, si elle 
intervient à l’instance, après 
en avoir été dûment avisée, 
celles de la partie civile 
constituée au procès dont la 
révision ou le réexamen est 
demandé ou de son avocat. 
Le requérant ou son avocat 
ont la parole le dernier. 

« Lorsque l’affaire est 
en état, la formation de 
jugement de la cour 
l’examine au fond et statue, 
par un arrêt motivé non 
susceptible de recours, à 
l’issue d’une audience 
publique au cours de laquelle 
sont recueillies les 
observations orales ou écrites 
du requérant ou de son 
avocat, celles du ministère 
public ainsi que, si elle 
intervient à l’instance, après 
en avoir été dûment avisée, 
celles de la partie civile 
constituée au procès dont la 
révision ou le réexamen est 
demandé ou de son avocat. 
Le requérant ou son avocat 
ont la parole le dernier. 

« La chambre 
criminelle, lorsqu’elle 
ordonne la suspension de 
l’exécution de la 
condamnation, peut décider 
que cette suspension est 
assortie de l’obligation de 
respecter tout ou partie des 
conditions d’une libération 
conditionnelle prévues aux 
articles 731 et 731-1, y 
compris, le cas échéant, 
celles résultant d’un 
placement sous surveillance 
électronique mobile.  

 « Le président de la 
Cour peut, au cours des 
débats, entendre toutes 
personnes utiles à l’examen 
de la demande. 

« Le président de la 
Cour peut, au cours des 
débats, entendre toutes 
personnes utiles à l’examen 
de la demande. 

« Elle précise dans sa 
décision les obligations et 
interdictions auxquelles est 
soumis le condamné, en 
désignant le juge de 
l’application des peines sous 
le contrôle duquel celui-ci est 
placé. Le juge de 
l’application des peines peut 
modifier les obligations et 
interdictions auxquelles est 
soumis le condamné, dans les 
conditions prévues à l’article 
712-6.  

   « Ces obligations et 
interdictions s’appliquent 
pendant une durée d’un an, 
qui peut être prolongée, pour 
la même durée, par la 
chambre criminelle.  
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« En cas de violation 
par le condamné des 
obligations et interdictions 
auxquelles il est soumis, le 
juge de l’application des 
peines peut saisir la chambre 
criminelle pour qu’il soit mis 
fin à la suspension de 
l’exécution de la 
condamnation. Il peut 
décerner les mandats prévus à 
l’article 712-17 et ordonner 
l’incarcération provisoire du 
condamné en application de 
l’article 712-19. La chambre 
criminelle doit alors se 
prononcer dans un délai d’un 
mois. Si elle ne met pas fin à 
la suspension de l’exécution 
de la condamnation, elle peut 
modifier les obligations et 
interdictions auxquelles le 
condamné est soumis. 

 « Si la formation de 
jugement de la cour, statuant 
en réexamen, annule la 
condamnation sans ordonner 
la suspension de son 
exécution, la personne qui 
exécute une peine privative 
de liberté demeure détenue, 
sans que cette détention 
puisse excéder la durée de la 
peine prononcée, jusqu’à la 
décision, selon le cas, de la 
Cour de cassation statuant en 
assemblée plénière ou de la 
juridiction du fond. Cette 
décision doit intervenir dans 
le délai d’un an à compter de 
la décision d’annulation de la 
cour de révision et de 
réexamen. Faute de décision 
de la Cour de cassation ou de 
la juridiction du fond dans ce 
délai, la personne est mise en 
liberté, à moins qu’elle ne 
soit détenue pour une autre 
cause. Pendant ce même 
délai, la personne est 
considérée comme placée en 
détention provisoire et peut 
former des demandes de mise 
en liberté dans les conditions 
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prévues aux articles 148-6 et 
148-7. Ces demandes sont 
examinées dans les 
conditions prévues aux 
articles 148-1 et 148-2. 
Toutefois, lorsque la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen a renvoyé l’affaire 
devant l’assemblée plénière 
de la Cour de cassation, les 
demandes de mise en liberté 
sont examinées par la 
chambre de l’instruction de la 
cour d’appel dans le ressort 
de laquelle siège la 
juridiction ayant condamné 
l’intéressé. 

   « Chapitre VI 

   « Des demandes 
d’actes préalables  

 « Art. 622-4. —  La 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen rejette la demande 
si elle l’estime mal fondée. Si 
elle estime la demande 
fondée, elle annule la 
condamnation prononcée, 
sauf lorsqu’il est fait droit à 
une demande en réexamen du 
pourvoi du condamné. 

« Art. 626. —  La 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen rejette la demande 
si elle l’estime mal fondée. Si 
elle estime la demande 
fondée, elle annule la 
condamnation prononcée, 
sauf lorsqu’il est fait droit à 
une demande en réexamen du 
pourvoi du condamné. 

«  Art. 626. —  La 
personne reconnue coupable 
d’un crime ou d’un délit par 
une décision pénale définitive 
ou, en cas d’incapacité, son 
représentant légal ou, en cas 
de décès ou d’absence 
déclarée, les personnes 
mentionnées au 4° de l’article 
622-2 qui envisagent de saisir 
la cour de révision et de 
réexamen d’une demande en 
révision peuvent saisir le 
procureur de la République 
d’une demande écrite et 
motivée tendant à ce qu’il 
soit procédé à tous actes qui 
leur paraissent nécessaires à 
la production d’un fait 
nouveau ou à la révélation 
d’un élément inconnu au jour 
du procès. La demande doit 
porter sur des actes 
déterminés et, lorsqu’elle 
concerne une audition, 
préciser l’identité de la 
personne dont l’audition est 
souhaitée.  

 « S’il est possible de « S’il est possible de « Le procureur statue 
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procéder à de nouveaux 
débats contradictoires, la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen renvoie le 
requérant devant une 
juridiction de même ordre et 
de même degré, mais autre 
que celle dont émane la 
décision annulée, ou devant 
l’assemblée plénière de la 
Cour de cassation si le 
réexamen du pourvoi du 
condamné, dans des 
conditions conformes aux 
dispositions de la convention 
européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, est de 
nature à remédier à la 
violation constatée par la 
Cour européenne des droits 
de l’homme. 

procéder à de nouveaux 
débats contradictoires, la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen renvoie le 
requérant devant une 
juridiction de même ordre et 
de même degré, mais autre 
que celle dont émane la 
décision annulée. Toutefois, 
en cas de demande en 
réexamen et si le réexamen 
du pourvoi du condamné, 
dans des conditions 
conformes à la convention 
européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, est de 
nature à remédier à la 
violation constatée par la 
Cour européenne des droits 
de l'homme, elle renvoie le 
requérant devant l'assemblée 
plénière de la Cour de 
cassation. 

 

sur la demande, par une 
décision motivée, dans un 
délai de deux mois à compter 
de la réception de la 
demande. En cas de refus, le 
demandeur peut former un 
recours auprès du procureur 
général, qui se prononce dans 
un délai d’un mois. 

 « S’il y a impossibilité 
de procéder à de nouveaux 
débats, notamment en cas 
d’amnistie, de décès, de 
démence, de contumace ou de 
défaut d’un ou plusieurs 
condamnés, d’irresponsabilité 
pénale ou d’excusabilité, en 
cas de prescription de l’action 
ou de la peine, la formation 
de jugement de la cour de 
révision et de réexamen, 
après l’avoir expressément 
constatée, statue au fond en 
présence des parties civiles, 
s’il y en a au procès, et des 
curateurs nommés par elle à 
la mémoire de chacun des 
morts ; dans ce cas, elle 
annule seulement celles des 
condamnations qui lui 
paraissent non justifiées et 
décharge, s’il y a lieu, la 
mémoire des morts. 

« S’il y a impossibilité 
de procéder à de nouveaux 
débats, notamment en cas 
d’amnistie, de décès, de 
démence, de contumace ou de 
défaut d’un ou plusieurs 
condamnés, d’irresponsabilité 
pénale ou d’excusabilité, en 
cas de prescription de l’action 
ou de la peine, la formation 
de jugement de la cour de 
révision et de réexamen, 
après l’avoir expressément 
constatée, statue au fond en 
présence des parties civiles, 
s’il y en a au procès, et des 
curateurs nommés par elle à 
la mémoire de chacun des 
morts ; dans ce cas, elle 
annule seulement celles des 
condamnations qui lui 
paraissent non justifiées et 
décharge, s’il y a lieu, la 
mémoire des morts. 

 

 

 « Si l’impossibilité de « Si l’impossibilité de  
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procéder à de nouveaux 
débats ne se révèle qu’après 
l’arrêt de la cour de révision 
et de réexamen annulant 
l’arrêt ou le jugement de 
condamnation et prononçant 
le renvoi, la Cour, sur la 
réquisition du ministère 
public, rapporte la 
désignation par elle faite de la 
juridiction de renvoi et statue 
comme il est dit à l’alinéa 
précédent. 

procéder à de nouveaux 
débats ne se révèle qu’après 
l’arrêt de la cour de révision 
et de réexamen annulant 
l’arrêt ou le jugement de 
condamnation et prononçant 
le renvoi, la Cour, sur la 
réquisition du ministère 
public, rapporte la 
désignation par elle faite de la 
juridiction de renvoi et statue 
comme il est dit au troisième 
alinéa. 

« Si l’annulation de la 
décision à l’égard d’un 
condamné vivant ne laisse 
rien subsister à sa charge qui 
puisse être pénalement 
qualifié, aucun renvoi n’est 
prononcé. 

« Si l’annulation de la 
décision à l’égard d’un 
condamné vivant ne laisse 
rien subsister à sa charge qui 
puisse être pénalement 
qualifié, aucun renvoi n’est 
prononcé. 

« L’annulation de la 
condamnation entraîne la 
suppression de la fiche du 
casier judiciaire. 

« L’annulation de la 
condamnation entraîne la 
suppression de la fiche du 
casier judiciaire. 

« Chapitre VII 

« De la réparation à 
raison d’une condamnation  

« Art. 622-5. —  La 
commission d’instruction des 
demandes en révision et en 
réexamen ou la formation de 
jugement de la cour de 
révision et de réexamen peut, 
à tout moment, ordonner la 
suspension de l’exécution de 
la condamnation. 

« Art. 626-1. —  La 
commission d’instruction des 
demandes en révision et en 
réexamen ou la formation de 
jugement de la cour de 
révision et de réexamen peut, 
à tout moment, ordonner la 
suspension de l’exécution de 
la condamnation. 

« Art. 626-1. —  Sans 
préjudice du chapitre unique 
du titre IV du livre Ier du code 
de l’organisation judiciaire, 
un condamné reconnu 
innocent à la suite d’une 
révision ou d’un réexamen 
accordé en application du 
présent titre a droit à 
réparation intégrale du 
préjudice matériel et moral 
que lui a causé la 
condamnation. Toutefois, 
aucune réparation n’est due 
lorsque la personne a été 
condamnée pour des faits 
dont elle s’est librement et 
volontairement accusée ou 
laissée accuser à tort en vue 
de faire échapper l’auteur des 
faits aux poursuites. 
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« Dans le délai de dix 
jours à compter de son 
prononcé, la décision de la 
commission d’instruction 
statuant sur une demande de 
suspension de l’exécution de 
la condamnation peut faire 
l’objet d’un recours de la part 
du condamné ou du ministère 
public devant la formation de 
jugement de la cour. S’il est 
formé dans un délai de vingt-
quatre heures, le recours du 
ministère public est 
suspensif ; dans ce cas, le 
recours doit être examiné par 
la formation de jugement 
dans un délai de trois mois, 
faute de quoi il est considéré 
comme non avenu. 

« Peut également 
demander une réparation, 
dans les mêmes conditions, 
toute personne justifiant du 
préjudice que lui a causé la 
condamnation. 

Art. 731 et 731-1. –
 Cf. annexe 

« La commission ou la 
formation de jugement de la 
cour qui ordonne la 
suspension de l’exécution de 
la condamnation peut décider 
que cette suspension est 
assortie de l’obligation de 
respecter tout ou partie des 
conditions d’une libération 
conditionnelle prévues par les 
articles 731 et 731-1, y 
compris, le cas échéant, 
celles résultant d’un 
placement sous surveillance 
électronique mobile. 

« La commission ou la 
formation de jugement de la 
cour qui ordonne la 
suspension de l’exécution de 
la condamnation peut décider 
que cette suspension est 
assortie de l’obligation de 
respecter tout ou partie des 
conditions d’une libération 
conditionnelle prévues par les 
articles 731 et 731-1, y 
compris, le cas échéant, 
celles résultant d’un 
placement sous surveillance 
électronique mobile. 

« À la demande de 
l’intéressé, le préjudice est 
évalué par expertise 
contradictoire réalisée dans 
les conditions mentionnées à 
la section 9 du chapitre Ier du 
titre III du livre Ier du présent 
code. 

Art. 712-6. – Cf. 
annexe 

« Elle précise dans sa 
décision les obligations et 
interdictions auxquelles est 
soumis le condamné, en 
désignant le juge de 
l’application des peines sous 
le contrôle duquel celui-ci 
sera placé. Le juge de 
l’application des peines peut 
modifier les obligations et 
interdictions auxquelles est 
soumis le condamné, dans les 
conditions prévues par 
l’article 712-6. 

« Elle précise dans sa 
décision les obligations et 
interdictions auxquelles est 
soumis le condamné, en 
désignant le juge de 
l’application des peines sous 
le contrôle duquel celui-ci est 
placé. Le juge de 
l’application des peines peut 
modifier les obligations et 
interdictions auxquelles est 
soumis le condamné, dans les 
conditions prévues à 
l’article 712-6. 

« La réparation est 
allouée par le premier 
président de la cour d’appel 
dans le ressort de laquelle 
réside l’intéressé et suivant la 
procédure prévue aux articles 
149-2 à 149-4. Si la personne 
en fait la demande, la 
réparation peut également 
être allouée par la décision 
d’où résulte son innocence. 
Devant la cour d’assises, la 
réparation est allouée par la 
cour statuant, comme en 
matière civile, sans 
l’assistance des jurés. 
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« Ces obligations et 
interdictions s’appliquent 
pendant une durée d’un an, 
qui peut être prolongée, pour 
la même durée, par la 
commission ou la formation 
de jugement de la cour. 

« Ces obligations et 
interdictions s’appliquent 
pendant une durée d’un an, 
qui peut être prolongée, pour 
la même durée, par la 
commission ou la formation 
de jugement de la cour. 

« Cette réparation est 
à la charge de l’État, sauf son 
recours contre la partie civile, 
le dénonciateur ou le faux 
témoin par la faute desquels 
la condamnation a été 
prononcée. Elle est payée 
comme frais de justice 
criminelle, correctionnelle et 
de police. 

Art. 712-17. —  Cf. 
annexe 

Art. 712-19. —  Cf. 
annexe 

« En cas de violation 
par le condamné des 
obligations et interdictions 
auxquelles il est soumis, le 
juge de l’application des 
peines peut saisir la 
commission ou la formation 
de jugement de la cour pour 
qu’il soit mis fin à la 
suspension de l’exécution de 
la condamnation. Il peut 
décerner les mandats prévus 
par l’article 712-17 et 
ordonner l’incarcération 
provisoire du condamné 
conformément à 
l’article 712-19. La 
commission ou la formation 
de jugement de la Cour doit 
alors se prononcer dans un 
délai d’un mois. Si elle ne 
met pas fin à la suspension de 
l’exécution de la 
condamnation, la commission 
ou la formation de jugement 
de la Cour peut modifier les 
obligations et interdictions 
auxquelles le condamné est 
soumis. 

« En cas de violation 
par le condamné des 
obligations et interdictions 
auxquelles il est soumis, le 
juge de l’application des 
peines peut saisir la 
commission ou la formation 
de jugement de la cour pour 
qu’il soit mis fin à la 
suspension de l’exécution de 
la condamnation. Il peut 
décerner les mandats prévus à 
l’article 712-17 et ordonner 
l’incarcération provisoire du 
condamné en application de 
l’article 712-19. La 
commission ou la formation 
de jugement de la cour doit 
alors se prononcer dans un 
délai d’un mois. Si elle ne 
met pas fin à la suspension de 
l’exécution de la 
condamnation, la commission 
ou la formation de jugement 
de la cour peut modifier les 
obligations et interdictions 
auxquelles le condamné est 
soumis. 

« Si le demandeur le 
requiert, l’arrêt ou le 
jugement d’où résulte 
l’innocence du condamné est 
affiché dans la ville où a été 
prononcée la condamnation, 
dans la commune du lieu où 
le crime ou le délit a été 
commis, dans celle du 
domicile du demandeur, dans 
celles du lieu de naissance et 
du dernier domicile du 
condamné, s’il est décédé ou 
déclaré absent ; dans les 
mêmes conditions, il est 
ordonné qu’il soit inséré au 
Journal officiel et publié par 
extraits dans cinq journaux au 
choix de la juridiction qui a 
prononcé la décision. 

« Si la formation de 
jugement de la Cour de 
révision et de réexamen, 
statuant en réexamen, annule 
la condamnation sans 
ordonner la suspension de 
son exécution, la personne 
qui exécutait une peine 
privative de liberté demeure 
détenue, sans que cette 
détention puisse excéder la 
durée de la peine prononcée, 
jusqu’à la décision, selon le 

« Si la formation de 
jugement de la cour, statuant 
en réexamen, annule la 
condamnation sans ordonner 
la suspension de son 
exécution, la personne qui 
exécute une peine privative 
de liberté demeure détenue, 
sans que cette détention 
puisse excéder la durée de la 
peine prononcée, jusqu’à la 
décision, selon le cas, de la 
Cour de cassation statuant en 

« Les frais de la 
publicité mentionnée à 
l’avant-dernier alinéa sont à 
la charge du Trésor. 
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Art. 148-6 et 148-7. —

  Cf. annexe 
 
 
Art. 148-1 et 148-2. —

  Cf. annexe 

cas, de la Cour de cassation 
statuant en assemblée 
plénière ou de la juridiction 
du fond. Cette décision doit 
intervenir dans un délai d’un 
an à compter de la décision 
de la cour de révision et de 
réexamen. Faute de décision 
dans ce délai, la personne est 
mise en liberté, à moins 
qu’elle ne soit détenue pour 
une autre cause. Pendant ce 
délai, la personne est 
considérée comme placée en 
détention provisoire, et peut 
former des demandes de mise 
en liberté dans les conditions 
prévues aux articles 148-6 
et 148-7. Ces demandes sont 
examinées conformément aux 
articles 148-1 et 148-2. 
Toutefois, lorsque la 
formation de jugement de la 
Cour de révision et de 
réexamen a renvoyé l’affaire 
devant l’assemblée plénière 
de la Cour de cassation, la 
demande de mise en liberté 
est examinée par la chambre 
de l’instruction de la cour 
d’appel dans le ressort de 
laquelle siège la juridiction 
ayant condamné l’intéressé. 

assemblée plénière ou de la 
juridiction du fond. Cette 
décision doit intervenir dans 
le délai d’un an à compter de 
la décision d’annulation de la 
cour de révision et de 
réexamen. Faute de décision 
de la Cour de cassation ou de 
la juridiction du fond dans ce 
délai, la personne est mise en 
liberté, à moins qu’elle ne 
soit détenue pour une autre 
cause. Pendant ce même 
délai, la personne est 
considérée comme placée en 
détention provisoire, et peut 
former des demandes de mise 
en liberté dans les conditions 
prévues aux articles 148-6 
et 148-7. Ces demandes sont 
examinées dans les 
conditions prévues aux 
articles 148-1 et 148-2. 
Toutefois, lorsque la 
formation de jugement de la 
cour de révision et de 
réexamen a renvoyé l’affaire 
devant l’assemblée plénière 
de la Cour de cassation, les 
demandes de mise en liberté 
sont examinées par la 
chambre de l’instruction de la 
cour d’appel dans le ressort 
de laquelle siège la 
juridiction ayant condamné 
l’intéressé. 

 « Art. 622-6. —  Pour 
l’application des dispositions 
du présent titre, le requérant 
et la partie civile peuvent être 
représentés ou assistés par un 
avocat inscrit à un barreau. 

« Art. 626-2. —  Pour 
l’application du présent titre, 
le requérant est représenté ou 
assisté par un avocat choisi 
par lui ou, à sa demande, 
commis d'office. Si la 
demande en révision ou en 
réexamen n'a pas été déclarée 
manifestement irrecevable en 
application du deuxième 
alinéa de l'article 624 et que 
le requérant n'a pas d'avocat, 
le président de la commission 
d'instruction lui en désigne un 
d'office. La victime peut être 
représentée ou assistée par un 
avocat choisi par elle ou, à sa 
demande, commis d'office. 

Alinéa supprimé 
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 « Chapitre II « Chapitre II Alinéa supprimé 

 « Des demandes 
d’actes préalables à une 
demande en révision 

« Des demandes 
d’actes préalables à une 
demande en révision 

Alinéa supprimé 

 « Art. 623. —  La 
personne reconnue coupable 
d’un crime ou d’un délit par 
une décision pénale définitive 
ainsi que, en cas d’incapacité, 
son représentant légal ou, en 
cas de décès ou d’absence 
déclarée, les personnes 
mentionnées au 4° de 
l’article 626-5, qui envisagent 
de saisir la Cour de révision 
et de réexamen d’une 
demande en révision, peuvent 
saisir le procureur de la 
République d’une demande 
écrite et motivée tendant à ce 
qu’il soit procédé à tous actes 
qui lui paraissent nécessaires 
à la production d’un fait 
nouveau ou à la révélation 
d’un élément inconnu au jour 
du procès. La demande doit 
porter sur des actes 
déterminés et, lorsqu’elle 
concerne une audition, 
préciser l’identité de la 
personne dont l’audition est 
souhaitée. 

« Art. 626-3. —
  La personne reconnue 
coupable d’un crime ou d’un 
délit par une décision pénale 
définitive ou, en cas 
d’incapacité, son représentant 
légal ou, en cas de décès ou 
d’absence déclarée, les 
personnes mentionnées au 4° 
de l’article 626-5, qui 
envisagent de saisir la Cour 
de révision et de réexamen 
d’une demande en révision, 
peuvent saisir le procureur de 
la République d’une demande 
écrite et motivée tendant à ce 
qu’il soit procédé à tous actes 
qui leur paraissent 
nécessaires à la production 
d’un fait nouveau ou à la 
révélation d’un élément 
inconnu au jour du procès. La 
demande doit porter sur des 
actes déterminés et, 
lorsqu’elle concerne une 
audition, préciser l’identité de 
la personne dont l’audition 
est souhaitée. 

Alinéa supprimé 

 « Le procureur statue 
sur la demande, par une 
décision motivée, dans un 
délai d’un mois à compter de 
la réception de la demande. 
En cas de refus, le demandeur 
peut former un recours auprès 
du procureur général, qui se 
prononce dans un délai d’un 
mois. 

« Le procureur statue 
sur la demande, par une 
décision motivée, dans un 
délai d’un mois à compter de 
la réception de la demande. 
En cas de refus, le demandeur 
peut former un recours auprès 
du procureur général, qui se 
prononce dans un délai d’un 
mois. 

Alinéa supprimé 

 « Chapitre III « Chapitre III Alinéa supprimé 

 « Des demandes en 
révision 

« Des demandes en 
révision 

Alinéa supprimé 

 « Art. 624. —  La 
révision d’une décision 

« Art. 624. —  La 
révision d’une décision 

Alinéa supprimé 
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pénale définitive peut être 
demandée au bénéfice de 
toute personne reconnue 
coupable d’un crime ou d’un 
délit lorsque : 

pénale définitive peut être 
demandée au bénéfice de 
toute personne reconnue 
coupable d’un crime ou d’un 
délit lorsque : 

 « 1° Après une 
condamnation, vient à se 
produire un fait nouveau ou à 
se révéler un élément inconnu 
de la juridiction au jour du 
procès, de nature à établir 
l’innocence du condamné ou 
à faire naître le moindre 
doute sur sa culpabilité ; 

« 1° Après une 
condamnation, vient à se 
produire un fait nouveau ou à 
se révéler un élément inconnu 
de la juridiction au jour du 
procès, de nature à établir 
l’innocence du condamné ou 
à faire naître le moindre 
doute sur sa culpabilité ; 

Alinéa supprimé 

 « 2° Après une 
condamnation pour homicide, 
sont présentées des pièces 
propres à faire naître des 
indices suffisants sur 
l’existence de la prétendue 
victime de l’homicide ; 

« 2° Après une 
condamnation pour homicide, 
sont présentées des pièces 
propres à faire naître des 
indices suffisants sur 
l’existence de la prétendue 
victime de l’homicide ; 

Alinéa supprimé 

 « 3° Après une 
condamnation pour crime ou 
délit, un nouvel arrêt ou 
jugement a condamné pour le 
même fait un autre accusé ou 
prévenu et, les deux 
condamnations ne pouvant se 
concilier, leur contradiction 
est la preuve de l’innocence 
de l’un ou de l’autre 
condamné ; 

« 3° Après une 
condamnation pour crime ou 
délit, un nouvel arrêt ou 
jugement a condamné pour le 
même fait un autre accusé ou 
prévenu et, les deux 
condamnations ne pouvant se 
concilier, leur contradiction 
est la preuve de l’innocence 
de l’un ou de l’autre 
condamné ; 

Alinéa supprimé 

 « 4° Un des témoins 
entendus a été, 
postérieurement à la 
condamnation, poursuivi et 
condamné pour faux 
témoignage contre l’accusé 
ou le prévenu ; le témoin 
ainsi condamné ne peut pas 
être entendu dans les 
nouveaux débats. 

« 4° Un des témoins 
entendus a été, 
postérieurement à la 
condamnation, poursuivi et 
condamné pour faux 
témoignage contre l’accusé 
ou le prévenu ; le témoin 
ainsi condamné ne peut pas 
être entendu dans les 
nouveaux débats. 

Alinéa supprimé 

 « Art. 624-1. —  La 
révision peut être demandée : 

« Art. 624-1. —  La 
révision peut être demandée : 

Alinéa supprimé 

 « 1° Par le ministre de 
la justice ; 

« 1° Par le ministre de 
la justice ; 

Alinéa supprimé 

 « 2° Par le procureur « 2° Par le procureur Alinéa supprimé 
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général près la Cour de 
cassation et les procureurs 
généraux près les cours 
d’appel ; 

général près la Cour de 
cassation et les procureurs 
généraux près les cours 
d’appel ; 

 « 3° Par le condamné 
ou, en cas d’incapacité, par 
son représentant légal ; 

« 3° Par le condamné 
ou, en cas d’incapacité, par 
son représentant légal ; 

Alinéa supprimé 

 « 4° Après la mort ou 
l’absence déclarée du 
condamné, par son conjoint, 
le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, son 
concubin, ses enfants, ses 
parents, ses petits-enfants, ses 
légataires universels ou à titre 
universel. 

« 4° Après la mort ou 
l’absence déclarée du 
condamné, par son conjoint, 
le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, son 
concubin, ses enfants, ses 
parents, ses petits-enfants ou 
ses légataires universels ou à 
titre universel. 

Alinéa supprimé 

 « Art. 624-2. —  Le 
requérant peut, au cours de 
l’instruction de sa demande, 
saisir la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen 
d’une demande écrite et 
motivée tendant à ce qu’il 
soit procédé à tous actes qui 
lui paraissent nécessaires à 
l’instruction de sa requête. La 
commission statue sur la 
demande, par une décision 
motivée et non susceptible de 
recours, dans un délai d’un 
mois à compter de la 
réception de la demande. 

« Art. 626-6. —  Le 
requérant peut, au cours de 
l’instruction de sa demande, 
saisir la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen 
d’une demande écrite et 
motivée tendant à ce qu’il 
soit procédé à tous actes qui 
paraissent nécessaires au 
requérant pour l’instruction 
de sa requête. La commission 
statue sur la demande, par 
une décision motivée et non 
susceptible de recours, dans 
le délai de trois mois à 
compter de la réception de la 
demande. 

Alinéa supprimé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 803-1. –

 Cf. annexe 

« Art. 624-3. —  Le 
requérant et la partie civile 
peuvent se faire délivrer, à 
leurs frais, copie de tout ou 
partie des pièces et actes du 
dossier. La délivrance de 
cette copie doit intervenir 
dans le mois qui suit la 
demande. 

« Art. 626-7. —  Le 
requérant et la partie civile 
peuvent se faire délivrer, à 
leurs frais, copie de tout ou 
partie des pièces et actes du 
dossier. Si le dossier a fait 
l'objet d'une numérisation, 
cette copie est remise sous 
forme numérisée, le cas 
échéant par un moyen de 
télécommunication selon les 
modalités prévues à 
l’article 803-1. La délivrance 
de cette copie doit intervenir 
dans le mois qui suit la 
demande de délivrance de 

Alinéa supprimé 
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Texte de la proposition 
de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la 
Commission en vue de 

l’examen en séance 
publique 

___ 
 

cette dernière. 
 

 « Art. 624-4. —
  Lorsque la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen 
est saisie d’une demande en 
révision fondée sur le 1° de 
l’article 624, elle prend en 
compte l’ensemble des faits 
nouveaux ou éléments 
inconnus sur lesquels ont pu 
s’appuyer une ou des 
requêtes précédemment 
présentées et saisit la 
formation de jugement de la 
Cour de révision et de 
réexamen des demandes pour 
lesquelles elle estime qu’un 
fait nouveau s’est produit ou 
qu’un élément inconnu au 
jour du procès est apparu. 

 Art. 626-8. —
  Lorsque la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen 
est saisie d’une demande en 
révision en application 
du 1° de l’article 626-4, elle 
prend en compte l’ensemble 
des faits nouveaux ou 
éléments inconnus sur 
lesquels ont pu s’appuyer une 
ou des requêtes 
précédemment présentées et 
saisit la formation de 
jugement de la Cour de 
révision et de réexamen des 
demandes pour lesquelles elle 
estime qu’un fait nouveau 
s’est produit ou qu’un 
élément inconnu au jour du 
procès s’est révélé. 

 

Alinéa supprimé 

 « Lorsque les éléments 
nouveaux laissent apparaître 
qu’un tiers pourrait être 
impliqué dans la commission 
des faits, elle en avise sans 
délai le procureur de la 
République compétent qui 
peut ouvrir une information 
judiciaire, laquelle ne peut 
être confiée à un magistrat 
ayant déjà connu de l’affaire. 
Celui-ci ne peut davantage 
saisir un service ayant 
participé à l’enquête à 
l’origine de la condamnation 
du demandeur. 

« Lorsque les 
éléments nouveaux laissent 
apparaître qu’un tiers pourrait 
être impliqué dans la 
commission des faits, la 
commission en avise sans 
délai le procureur de la 
République compétent qui 
peut ouvrir une information 
judiciaire, laquelle ne peut 
être confiée à un magistrat 
ayant déjà connu de l’affaire. 
Le procureur de la 
République ou le juge 
d'instruction ne peut saisir un 
service ou un officier de 
police judiciaire ayant 
participé à l’enquête à 
l’origine de la condamnation 
du demandeur. 

Alinéa supprimé 

 « Chapitre IV « Chapitre IV Alinéa supprimé 

 « Des demandes en 
réexamen 

« Des demandes en 
réexamen 

Alinéa supprimé 

 
 
 
 

« Art. 625. —  Le 
réexamen d’une décision 
pénale définitive peut être 
demandé au bénéfice de toute 

« Art. 626-9. —  Le 
réexamen d’une décision 
pénale définitive peut être 
demandé au bénéfice de toute 

Alinéa supprimé 
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de loi 
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Texte adopté par 
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l’examen en séance 
publique 

___ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convention européenne de 
sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés 

fondamentales 

Art. 41. – Cf. annexe 

personne reconnue coupable 
d’une infraction lorsqu’il 
résulte d’un arrêt rendu par la 
Cour européenne des droits 
de l’homme que la 
condamnation a été 
prononcée en violation des 
dispositions de la Convention 
de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés 
fondamentales ou de ses 
protocoles additionnels, dès 
lors que, par sa nature et sa 
gravité, la violation constatée 
entraîne pour le condamné 
des conséquences 
dommageables auxquelles la 
“satisfaction équitable” 
allouée sur le fondement de 
l’article 41 de la Convention 
européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ne 
pourrait mettre un terme. Le 
réexamen d’un pourvoi en 
cassation peut être demandé 
dans les mêmes conditions. 

personne reconnue coupable 
d’une infraction lorsqu’il 
résulte d’un arrêt rendu par la 
Cour européenne des droits 
de l’homme que la 
condamnation a été 
prononcée en violation de la 
Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ou de 
ses protocoles additionnels, 
dès lors que, par sa nature et 
sa gravité, la violation 
constatée entraîne pour le 
condamné des conséquences 
dommageables auxquelles la 
satisfaction équitable 
accordée en application de 
l’article 41 de la Convention 
précitée ne pourrait mettre un 
terme. Le réexamen d’un 
pourvoi en cassation peut être 
demandé dans les mêmes 
conditions. 

 « Art. 625-1. —  Le 
réexamen peut être demandé, 
dans un délai d’un an à 
compter de la décision de la 
Cour européenne des droits 
de l’homme, par : 

« Art. 626-10. —  Le 
réexamen peut être demandé, 
dans le délai d’un an à 
compter de la décision de la 
Cour européenne des droits 
de l’homme, par : 

Alinéa supprimé 

 « 1° Le ministre de la 
justice ; 

« 1° Le ministre de la 
justice ; 

Alinéa supprimé 

 « 2° Le procureur 
général près la Cour de 
cassation ; 

« 2° Le procureur 
général près la Cour de 
cassation ; 
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 « 3° Le condamné ou, 
en cas d’incapacité, son 
représentant légal ; 

« 3° Le condamné ou, 
en cas d’incapacité, son 
représentant légal ; 
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 « 4° Après la mort ou 
l’absence déclarée du 
condamné, par son conjoint, 
le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, son 
concubin, ses enfants, ses 
parents, ses petits-enfants, ses 
légataires universels ou à titre 
universel. 

« 4° Après la mort ou 
l’absence déclarée du 
condamné, par son conjoint, 
le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, son 
concubin, ses enfants, ses 
parents, ses petits-enfants ou 
ses légataires universels ou à 
titre universel. 

Alinéa supprimé 
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Commission en vue de 

l’examen en séance 
publique 

___ 
 

 « Art. 625-2. —
  Lorsque la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen 
est saisie d’une demande en 
réexamen, elle saisit la 
formation de jugement de la 
Cour de révision et de 
réexamen des demandes 
formées dans le délai 
mentionné au premier alinéa 
de l’article 625-1 pour 
lesquelles elle constate 
l’existence d’un arrêt de la 
Cour européenne des droits 
de l’homme applicable au 
condamné. 

« Art. 626-11. —
  Lorsque la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen 
est saisie d’une demande en 
réexamen, elle saisit sans 
délai la cour de révision et de 
réexamen des demandes 
formées dans le délai 
mentionné au premier alinéa 
de l’article 626-10 pour 
lesquelles elle constate 
l’existence d’un arrêt de la 
Cour européenne des droits 
de l’homme établissant une 
violation de la convention 
applicable au condamné. 

Alinéa supprimé 

 « Chapitre V « Chapitre V Alinéa supprimé 

Code de l’organisation 
judiciaire 

« De la réparation à 
raison d’une condamnation 

« De la réparation à 
raison d’une condamnation 

Alinéa supprimé 

 
Art. L. 141-1, L. 141-2 

et L. 141-3. – Cf. annexe 

« Art. 626. —  Sans 
préjudice des dispositions des 
articles L. 141-1, L. 141-2 et 
L. 141-3 du code de 
l’organisation judiciaire, un 
condamné reconnu innocent 
en application du présent titre 
a droit à réparation intégrale 
du préjudice matériel et 
moral que lui a causé la 
condamnation. Toutefois, 
aucune réparation n’est due 
lorsque la personne a été 
condamnée pour des faits 
dont elle s’est librement et 
volontairement accusée ou 
laissée accuser à tort en vue 
de faire échapper l’auteur des 
faits aux poursuites. 

« Art. 626-12. —
  Sans préjudice du chapitre 
unique du titre IV du livre Ier 
du code de l’organisation 
judiciaire, un condamné 
reconnu innocent à la suite 
d’une révision ou d’un 
réexamen accordé en 
application du présent titre a 
droit à réparation intégrale du 
préjudice matériel et moral 
que lui a causé la 
condamnation. Toutefois, 
aucune réparation n’est due 
lorsque la personne a été 
condamnée pour des faits 
dont elle s’est librement et 
volontairement accusée ou 
laissée accuser à tort en vue 
de faire échapper l’auteur des 
faits aux poursuites. 

Alinéa supprimé 

 « Peut également 
demander une réparation, 
dans les mêmes conditions, 
toute personne justifiant du 
préjudice que lui a causé la 
condamnation. 

« Peut également 
demander une réparation, 
dans les mêmes conditions, 
toute personne justifiant du 
préjudice que lui a causé la 
condamnation. 

Alinéa supprimé 

 
Code de procédure pénale 

« À la demande de 
l’intéressé, le préjudice est 
évalué par expertise 

« À la demande de 
l’intéressé, le préjudice est 

Alinéa supprimé 
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Art. 156. – Cf. annexe 

contradictoire réalisée dans 
les conditions des articles 156 
et suivants du présent code. 

évalué par expertise 
contradictoire réalisée dans 
les conditions mentionnées à 
la section 9 du chapitre Ier du 
titre III du livre Ier du présent  
code. 

 
 
 
 
 
 
 
Art. 149-2 à 149-4. –

 Cf. annexe  

« La réparation est 
allouée par le premier 
président de la cour d’appel 
dans le ressort de laquelle 
réside l’intéressé et suivant la 
procédure prévue par les 
articles 149-2 à 149-4 du 
présent code. Si la personne 
en fait la demande, la 
réparation peut également 
être allouée par la décision 
d’où résulte son innocence. 
Devant la cour d’assises, la 
réparation est allouée par la 
cour statuant, comme en 
matière civile, sans 
l’assistance des jurés. 

« La réparation est 
allouée par le premier 
président de la cour d’appel 
dans le ressort de laquelle 
réside l’intéressé et suivant la 
procédure prévue aux 
articles 149-2 à 149-4. Si la 
personne en fait la demande, 
la réparation peut également 
être allouée par la décision 
d’où résulte son innocence. 
Devant la cour d’assises, la 
réparation est allouée par la 
cour statuant, comme en 
matière civile, sans 
l’assistance des jurés. 
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 « Cette réparation est 
à la charge de l’État, sauf son 
recours contre la partie civile, 
le dénonciateur ou le faux 
témoin par la faute desquels 
la condamnation a été 
prononcée. Elle est payée 
comme frais de justice 
criminelle, correctionnelle et 
de police. 

« Cette réparation est 
à la charge de l’État, sauf son 
recours contre la partie civile, 
le dénonciateur ou le faux 
témoin par la faute desquels 
la condamnation a été 
prononcée. Elle est payée 
comme frais de justice 
criminelle, correctionnelle et 
de police. 

Alinéa supprimé 

 « Si le demandeur le 
requiert, l’arrêt ou le 
jugement d’où résulte 
l’innocence du condamné est 
affiché dans la ville où a été 
prononcée la condamnation, 
dans la commune du lieu où 
le crime ou le délit a été 
commis, dans celle du 
domicile du demandeur, dans 
celles du lieu de naissance et 
du dernier domicile du 
condamné, s’il est décédé ; 
dans les mêmes conditions, il 
est ordonné qu’il soit inséré 
au Journal officiel et publié 
par extraits dans cinq 
journaux au choix de la 

« Si le demandeur le 
requiert, l’arrêt ou le 
jugement d’où résulte 
l’innocence du condamné est 
affiché dans la ville où a été 
prononcée la condamnation, 
dans la commune du lieu où 
le crime ou le délit a été 
commis, dans celle du 
domicile du demandeur, dans 
celles du lieu de naissance et 
du dernier domicile du 
condamné, s’il est décédé ou 
déclaré absent ; dans les 
mêmes conditions, il est 
ordonné qu’il soit inséré au 
Journal officiel et publié par 
extraits dans cinq journaux au 

Alinéa supprimé 
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___ 

juridiction qui a prononcé la 
décision. 

choix de la juridiction qui a 
prononcé la décision. 

« Les frais de la 
publicité ci-dessus prévue 
sont à la charge du Trésor. » 

« Les frais de la 
publicité mentionnée à 
l’avant-dernier alinéa sont à 
la charge du Trésor. » 

Alinéa supprimé 

II (nouveau). —  Le 
titre III du même livre III est 
abrogé. 

II. —  (Sans
modification) 

Article 4 Article 4 Article 4 

Art. 706-71. —  Cf 
Annexe 

Au quatrième alinéa 
de l’article 706-71 du code de 
procédure pénale, les mots : 
« et la cour de révision et 
devant la commission de 
réexamen des 
condamnations » sont 
remplacés par les mots : 
« d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen et 
devant la Cour de révision et 
de réexamen ». 

À la fin du quatrième 
alinéa de l’article 706-71 du 
code de procédure pénale, les 
mots : « et la cour de révision 
et devant la commission de 
réexamen des 
condamnations » sont 
remplacés par les mots : 
« d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen et 
devant la cour de révision et 
de réexamen ». 

(Sans modification) 

Code général de 
la propriété des personnes 

publiques 
Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis 

Art. L. 1125-1. – Les 
objets placés sous main de 
justice qui ne sont pas 
restitués sont acquis par l'État 
selon les règles fixées au 
troisième alinéa de l'article 
41-4 du code de procédure 
pénale. 

À l’article L. 1125-1 
du code général de la 
propriété des personnes 
publiques, la référence : « au 
troisième alinéa » est 
remplacée par les 
références : « aux troisième et 
dernier alinéas ». 

(Sans modification) 

Article 5 Article 5 Article 5 

Code de l’organisation 
judiciaire 

Le titre V du livre IV 
du code de l’organisation 
judiciaire est ainsi modifié : 

(Sans modification) (Sans modification) 

Art. L. 451-1. – Les 
règles relatives à l’institution, 
à la compétence, à 
l’organisation et au 
fonctionnement de la 
Commission nationale de 1° À l’article L. 451-1, 
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réparation des détentions, de 
la commission de révision 
des décisions pénales, de la 
commission de réexamen 
d’une décision pénale 
consécutif au prononcé d’un 
arrêt de la Cour européenne 
des droits de l’homme et de 
la commission d’examen des 
recours en matière de 
discipline des officiers de 
police judiciaire sont fixées 
par le code de procédure 
pénale.  

les mots : « de révision des 
décisions pénales, de la 
commission de réexamen 
d’une décision pénale 
consécutif au prononcé d’un 
arrêt de la Cour européenne 
des droits de l’homme » sont 
remplacés par les mots : 
« d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen » ; 

 

 

Art. L. 451-2. – Les 
règles relatives à l’institution, 
à la compétence, à 
l’organisation et au 
fonctionnement de la cour de 
révision sont fixées par le 
code de procédure pénale.  

 
 
2° À l’article L. 451-2, 

après le mot : « révision », 
sont insérés les mots : « et de 
réexamen ». 

  

 Article 6 Article 6 Article 6 

Code de justice militaire 

Le livre II du code de 
justice militaire est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

Art. L. 222-17. – Dès 
l’ouverture de l’audience, 
l’emploi de tout appareil 
d’enregistrement ou de 
diffusion sonore, de caméra 
de télévision ou de cinéma, 
d’appareils photographiques 
est interdit sous peine d’une 
amende de 18 000 €. 

1° L’article L. 222-17 
est ainsi modifié : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

 

 

Toutefois, le président 
peut ordonner que les débats 
font l’objet, sous son 
contrôle, d’un enregistrement 
sonore. 

   

Les supports de cet 
enregistrement sont placés 
sous scellés et déposés au 
greffe du tribunal 

   

L’enregistrement 
sonore peut être utilisé 
jusqu’au prononcé du 
jugement. L’enregistrement 
sonore peut encore être utilisé 
devant la Cour de cassation 

 
 
a) À la seconde phrase 

du quatrième alinéa, les 
mots : « Cour de cassation 
saisie d’une demande en 

 
 
a) (Sans modification) 

 

 



- 90 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition 
de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la 
Commission en vue de 

l’examen en séance 
publique 

___ 
 

saisie d’une demande en 
révision, ou, après cassation 
ou annulation sur demande en 
révision, devant la juridiction 
de renvoi, en ce qui concerne 
les déclarations faites par des 
personnes qui ne peuvent 
plus être entendues. 

révision » sont remplacés par 
les mots : « commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen, la 
cour de révision et de 
réexamen » ; 

 

Les scellés sont 
ouverts par le premier 
président ou un magistrat 
délégué par lui, en présence 
du condamné assisté de son 
conseil, ou eux dûment 
appelés, ou en présence de 
l’une des personnes 
mentionnées au 3° de l’article 
623 du code de procédure 
pénale, ou elles dûment 
appelées. 

 
 
 
 
b) Au cinquième 

alinéa, la référence : « 3° de 
l’article 623 » est remplacée 
par la référence : « 4° de 
l’article 624-1 » ; 

 
 
 
 
b) Au cinquième 

alinéa, la référence : « 3° de 
l’article 623 » est remplacée 
par la référence : « 4° de 
l’article 626-5 » ; 

 

Après présentation des 
scellés, le premier président 
fait procéder par un expert à 
une transcription de 
l’enregistrement qui est jointe 
au dossier de la procédure. 

   

Les dispositions ci-
dessus ne sont pas prescrites 
à peine de nullité de la 
procédure. 

   

 2° Le premier alinéa 
de l’article L. 233-3 est ainsi 
modifié : 

2° L’article L. 233-3 
est ainsi modifié : 

 

Art. L. 233-3 . –
 Lorsque la Cour de 
cassation, en vertu de l’article 
625 du code de procédure 
pénale, annule le jugement 
d’une juridiction des forces 
armées et ordonne qu’il sera 
procédé à de nouveaux débats 
devant une autre juridiction 
des forces armées, le tribunal 
saisi par l’arrêt de renvoi 
doit, en ce qui concerne 
l’objet de la mise en examen, 
se limiter aux questions 
indiquées dans l’arrêt de la 
Cour de cassation. 

a) Les deux 
occurrences du mot : 
« cassation » sont remplacées 
par les mots : « révision et de 
réexamen » ; 

a) Au premier alinéa, 
le mot : « cassation» est 
remplacé, deux fois, par les 
mots : « révision et de 
réexamen » et la référence : 
« 625 » est remplacée par la 
référence : « 626 » ; 

 

L’instruction primitive 
sert de base à la procédure. 

b) Au premier alinéa, 
la référence : « 625 » est 

b) (nouveau) À la 
seconde phrase du second 
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Le président de la juridiction 
des forces armées peut 
toutefois, avant la réunion du 
tribunal, procéder à un 
supplément d’instruction 
conformément à l’article 
L. 222-2 et, éventuellement, 
déterminer tous éléments 
pouvant servir de base à 
l’évaluation des dommages et 
intérêts prévus à l’article 626 
du code de procédure pénale. 

 

remplacée par la référence : 
« 622-4 ». 

alinéa, la référence : « 626 » 
est remplacée par la 
référence : « 626-12 ». 

 Article 7 Article 7 Article 7 

 La présente loi est 
applicable sur l’ensemble du 
territoire de la République 
française. 

La présente loi est 
applicable dans les îles 
Wallis et Futuna, en 
Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française. 

(Sans modification) 

 Article 8 Article 8 Article 8 

 I. —  La présente loi 
entre en vigueur le premier 
jour du quatrième mois 
suivant sa publication au 
Journal Officiel. 

(Sans modification) (Sans modification) 

 II. —  Les actes, 
formalités et décisions 
intervenus antérieurement à 
son entrée en vigueur 
demeurent valables. 

  

 Les demandes en 
révision, dont est saisie la 
commission de révision des 
condamnations pénales ou la 
chambre criminelle statuant 
comme Cour de révision et 
sur lesquelles il n’a pas 
encore été statué à cette date, 
sont transmises 
respectivement à la 
commission d’instruction des 
demandes en révision et en 
réexamen et à la formation de 
jugement de la Cour de 
révision et de réexamen. 

  

 Les demandes en 
réexamen dont est saisie la 
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commission de réexamen et 
sur lesquelles il n’a pas 
encore été statué sont 
transmises à la commission 
d’instruction des demandes 
en révision et en réexamen. 
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 ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 

Code de l’organisation judiciaire .....................................................................................  94 
Art. L. 141-1, L. 141-2 et L. 141-3 

Code de procédure pénale ................................................................................................  94 
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Code de l’organisation judiciaire 

Art. L. 141-1. – L’État est tenu de réparer le dommage causé par le 
fonctionnement défectueux du service de la justice.  

Sauf dispositions particulières, cette responsabilité n’est engagée que par 
une faute lourde ou par un déni de justice.  

Art. L. 141-2. – La responsabilité des juges, à raison de leur faute 
personnelle, est régie : 

– s’agissant des magistrats du corps judiciaire, par le statut de la
magistrature ; 

– s’agissant des autres juges, par des lois spéciales ou, à défaut, par la
prise à partie. 

Art. L. 141-3. – Les juges peuvent être pris à partie dans les cas suivants : 

1° S’il y a dol, fraude, concussion ou faute lourde, commis soit dans le 
cours de l’instruction, soit lors des jugements ;  

2° S’il y a déni de justice. 

Il y a déni de justice lorsque les juges refusent de répondre aux requêtes ou 
négligent de juger les affaires en état et en tour d’être jugées.  

L’État est civilement responsable des condamnations en dommages et 
intérêts qui sont prononcées à raison de ces faits contre les juges, sauf son recours 
contre ces derniers. 

Code de procédure pénale 

Art. 148-1. – La mise en liberté peut aussi être demandée en tout état de 
cause par toute personne mise en examen, tout prévenu ou accusé, et en toute 
période de la procédure. 

Lorsqu’une juridiction de jugement est saisie, il lui appartient de statuer 
sur la détention provisoire. Toutefois, en matière criminelle, la cour d’assises n’est 
compétente que lorsque la demande est formée durant la session au cours de 
laquelle elle doit juger l’accusé. Dans les autres cas, la demande est examinée par 
la chambre de l’instruction. 

En cas de pourvoi et jusqu’à l’arrêt de la Cour de cassation, il est statué 
sur la demande de mise en liberté par la juridiction qui a connu en dernier lieu de 
l’affaire au fond. Si le pourvoi a été formé contre un arrêt de la cour d’assises, il 
est statué sur la détention par la chambre de l’instruction. 
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En cas de décision d’incompétence et généralement dans tous les cas où 
aucune juridiction n’est saisie, la chambre de l’instruction connaît des demandes 
de mise en liberté.  

Art. 148-2. – Toute juridiction appelée à statuer, en application des articles 
141-1 et 148-1, sur une demande de mainlevée totale ou partielle du contrôle 
judiciaire ou sur une demande de mise en liberté se prononce après audition du 
ministère public, du prévenu ou de son avocat ; le prévenu non détenu et son 
avocat sont convoqués, par lettre recommandée, quarante-huit heures au moins 
avant la date de l’audience. Si la personne a déjà comparu devant la juridiction 
moins de quatre mois auparavant, le président de cette juridiction peut en cas de 
demande de mise en liberté refuser la comparution personnelle de l’intéressé par 
une décision motivée qui n’est susceptible d’aucun recours. 

Lorsque la personne n’a pas encore été jugée en premier ressort, la 
juridiction saisie statue dans les dix jours ou les vingt jours de la réception de la 
demande, selon qu’elle est du premier ou du second degré. Lorsque la personne a 
déjà été jugée en premier ressort et qu’elle est en instance d’appel, la juridiction 
saisie statue dans les deux mois de la demande. Lorsque la personne a déjà été 
jugée en second ressort et qu’elle a formé un pourvoi en cassation, la juridiction 
saisie statue dans les quatre mois de la demande. 

Toutefois, lorsqu’au jour de la réception de la demande il n’a pas encore 
été statué soit sur une précédente demande de mise en liberté ou de mainlevée de 
contrôle judiciaire, soit sur l’appel d’une précédente décision de refus de mise en 
liberté ou de mainlevée du contrôle judiciaire, les délais prévus ci-dessus ne 
commencent à courir qu’à compter de la décision rendue par la juridiction 
compétente. Faute de décision à l’expiration des délais, il est mis fin au contrôle 
judiciaire ou à la détention provisoire, le prévenu, s’il n’est pas détenu pour une 
autre cause, étant d’office remis en liberté. 

La décision du tribunal est immédiatement exécutoire nonobstant appel ; 
lorsque le prévenu est maintenu en détention, la cour se prononce dans les vingt 
jours de l’appel, faute de quoi le prévenu, s’il n’est pas détenu pour autre cause, 
est mis d’office en liberté.  

Art. 148-6. – Toute demande de mainlevée ou de modification du contrôle 
judiciaire ou de mise en liberté doit faire l’objet d’une déclaration au greffier de la 
juridiction d’instruction saisie du dossier ou à celui de la juridiction compétente en 
vertu de l’article 148-1.  

Elle doit être constatée et datée par le greffier qui la signe ainsi que le 
demandeur ou son avocat. Si le demandeur ne peut signer, il en est fait mention 
par le greffier.  

Lorsque la personne ou son avocat ne réside pas dans le ressort de la 
juridiction compétente, la déclaration au greffier peut être faite au moyen d’une 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception.  
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Art. 148-7. – Lorsque la personne mise en examen, le prévenu ou l’accusé 
est détenu, la demande de mise en liberté peut aussi être faite au moyen d’une 
déclaration auprès du chef de l’établissement pénitentiaire.  

Cette déclaration est constatée et datée par le chef de l’établissement 
pénitentiaire qui la signe, ainsi que le demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en 
est fait mention par le chef de l’établissement.  

Ce document est adressé sans délai, en original ou en copie et par tout 
moyen, soit au greffier de la juridiction saisie du dossier, soit à celui de la 
juridiction compétente selon les distinctions de l’article 148-1.  

Art. 149-2. – Le premier président de la cour d’appel, saisi par voie de 
requête dans le délai de six mois de la décision de non-lieu, de relaxe ou 
d’acquittement devenue définitive, statue par une décision motivée.  

Les débats ont lieu en audience publique, sauf opposition du requérant. À 
sa demande, celui-ci est entendu personnellement ou par l’intermédiaire de son 
conseil.  

Art. 149-3. – Les décisions prises par le premier président de la cour 
d’appel peuvent, dans les dix jours de leur notification, faire l’objet d’un recours 
devant une commission nationale de réparation des détentions. Cette commission, 
placée auprès de la Cour de cassation, statue souverainement et ses décisions ne 
sont susceptibles d’aucun recours, de quelque nature que ce soit.  

Le bureau de la Cour de cassation peut décider que la commission 
nationale comportera plusieurs formations.  

La commission nationale, ou le cas échéant chacune des formations 
qu’elle comporte, est composée du premier président de la Cour de cassation, ou 
de son représentant, qui la préside, et de deux magistrats du siège de la cour ayant 
le grade de président de chambre, de conseiller ou de conseiller référendaire, 
désignés annuellement par le bureau de la cour. Outre ces deux magistrats, ce 
bureau désigne également, dans les mêmes conditions, trois suppléants.  

Les fonctions du ministère public sont remplies par le parquet général près 
la Cour de cassation.  

Les dispositions de l’article 149-2 sont applicables aux décisions rendues 
par la commission nationale.  

Art. 149-4. – La procédure devant le premier président de la cour d’appel 
et la commission nationale, qui statuent en tant que juridictions civiles, est fixée 
par un décret en Conseil d’État.    

Art. 156. – Toute juridiction d’instruction ou de jugement, dans le cas où 
se pose une question d’ordre technique, peut, soit à la demande du ministère 
public, soit d’office, ou à la demande des parties, ordonner une expertise. Le 
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ministère public ou la partie qui demande une expertise peut préciser dans sa 
demande les questions qu’il voudrait voir poser à l’expert.  

Lorsque le juge d’instruction estime ne pas devoir faire droit à une 
demande d’expertise, il doit rendre une ordonnance motivée au plus tard dans un 
délai d’un mois à compter de la réception de la demande. Les dispositions des 
avant-dernier et dernier alinéas de l’article 81 sont applicables.  

Les experts procèdent à leur mission sous le contrôle du juge d’instruction 
ou du magistrat que doit désigner la juridiction ordonnant l’expertise.  

Art. 622. – La révision d’une décision pénale définitive peut être 
demandée au bénéfice de toute personne reconnue coupable d’un crime ou d’un 
délit lorsque : 

1° Après une condamnation pour homicide, sont représentées des pièces 
propres à faire naître de suffisants indices sur l’existence de la prétendue victime 
de l’homicide ; 

2° Après une condamnation pour crime ou délit, un nouvel arrêt ou 
jugement a condamné pour le même fait un autre accusé ou prévenu et que, les 
deux condamnations ne pouvant se concilier, leur contradiction est la preuve de 
l’innocence de l’un ou de l’autre condamné ; 

3° Un des témoins entendus a été, postérieurement à la condamnation, 
poursuivi et condamné pour faux témoignage contre l’accusé ou le prévenu ; le 
témoin ainsi condamné ne peut pas être entendu dans les nouveaux débats ; 

4° Après une condamnation, vient à se produire ou à se révéler un fait 
nouveau ou un élément inconnu de la juridiction au jour du procès, de nature à 
faire naître un doute sur la culpabilité du condamné. 

Art. 623. – La révision peut être demandée :  

1° Par le ministre de la justice ;  

2° Par le condamné ou, en cas d’incapacité, par son représentant légal ;  

3° Après la mort ou l’absence déclarée du condamné, par son conjoint, ses 
enfants, ses parents, ses légataires universels ou à titre universel ou par ceux qui 
en ont reçu de lui la mission expresse.  

La demande en révision est adressée à une commission composée de cinq 
magistrats de la Cour de cassation, désignés par l’assemblée générale de cette 
juridiction et dont l’un, choisi parmi les membres de la chambre criminelle, en 
assure la présidence. Cinq magistrats suppléants sont désignés selon les mêmes 
formes. Les fonctions du ministère public sont exercées par le parquet général de 
la Cour de cassation.  
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Après avoir procédé, directement ou par commission rogatoire, à toutes 
recherches, auditions, confrontations et vérifications utiles et recueilli les 
observations écrites ou orales du requérant ou de son avocat et celles du ministère 
public, cette commission saisit la chambre criminelle, qui statue comme cour de 
révision, des demandes qui lui paraissent pouvoir être admises. La commission 
statue par une décision motivée qui n’est susceptible d’aucun recours ; cette 
décision, sur demande du requérant ou de son avocat, est rendue en séance 
publique.  

La commission prend en compte, dans le cas où la requête est fondée sur 
le dernier alinéa (4° ) de l’article 622, l’ensemble des faits nouveaux ou éléments 
inconnus sur lesquels ont pu s’appuyer une ou des requêtes précédemment 
rejetées.  

Lorsque la demande en révision est manifestement irrecevable, le 
président de la commission de révision ou son délégué peut la rejeter par 
ordonnance motivée. 

Art. 624. – La commission saisie d’une demande de révision peut, à tout 
moment, ordonner la suspension de l’exécution de la condamnation.  

Il en est de même pour la cour de révision lorsqu’elle est saisie.  

La commission ou la cour de révision qui ordonne la suspension de 
l’exécution de la condamnation peut décider que cette suspension est assortie de 
l’obligation de respecter tout ou partie des conditions d’une libération 
conditionnelle prévues par les articles 731 et 731-1, y compris, le cas échéant, 
celles résultant d’un placement sous surveillance électronique mobile.  

Elle précise dans sa décision les obligations et interdictions auxquelles est 
soumis le condamné, en désignant le juge de l’application des peines sous le 
contrôle duquel celui-ci sera placé. Le juge de l’application des peines peut 
modifier les obligations et interdictions auxquelles est soumis le condamné, dans 
les conditions prévues par l’article 712-6.  

Ces obligations et interdictions s’appliquent pendant une durée d’un an, 
qui peut être prolongée, pour la même durée, par la commission ou la cour de 
révision.  

En cas de violation par le condamné des obligations et interdictions 
auxquelles il est soumis, le juge de l’application des peines peut saisir la 
commission ou la cour de révision pour qu’elle mette fin à la suspension de 
l’exécution de la condamnation. Il peut décerner les mandats prévus par l’article 
712-17 et ordonner l’incarcération provisoire du condamné conformément à 
l’article 712-19. La commission ou la cour doit alors se prononcer dans un délai 
d’un mois. Si elle ne met pas fin à la suspension de l’exécution de la 
condamnation, la commission ou la cour de révision peut modifier les obligations 
et interdictions auxquelles le condamné est soumis. 
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Art. 625. – Si la cour de révision estime que l’affaire n’est pas en état, elle 
procède comme il est dit au sixième alinéa de l’article 623.  

Lorsque l’affaire est en état, la cour l’examine au fond et statue, par arrêt 
motivé non susceptible de voie de recours, à l’issue d’une audience publique au 
cours de laquelle sont recueillies les observations orales ou écrites du requérant ou 
de son avocat, celles du ministère public ainsi que, si elle intervient à l’instance, 
après en avoir été dûment avisée, celles de la partie civile constituée au procès 
dont la révision est demandée ou de son avocat. Elle rejette la demande si elle 
l’estime mal fondée. Si, au contraire, elle l’estime fondée, elle annule la 
condamnation prononcée. Elle apprécie s’il est possible de procéder à de 
nouveaux débats contradictoires. Dans l’affirmative, elle renvoie les accusés ou 
prévenus devant une juridiction de même ordre et de même degré, mais autre que 
celle dont émane la décision annulée.  

S’il y a impossibilité de procéder à de nouveaux débats, notamment en cas 
d’amnistie, de décès, de démence, de contumace ou de défaut d’un ou plusieurs 
condamnés, d’irresponsabilité pénale ou d’excusabilité, en cas de prescription de 
l’action ou de la peine, la cour de révision, après l’avoir expressément constatée, 
statue au fond en présence des parties civiles, s’il y en a au procès, et des curateurs 
nommés par elle à la mémoire de chacun des morts ; en ce cas, elle annule 
seulement celles des condamnations qui lui paraissent non justifiées et décharge, 
s’il y a lieu, la mémoire des morts.  

Si l’impossibilité de procéder à de nouveaux débats ne se révèle qu’après 
l’arrêt de la cour de révision annulant l’arrêt ou le jugement de condamnation et 
prononçant le renvoi, la cour, sur la réquisition du ministère public, rapporte la 
désignation par elle faite de la juridiction de renvoi et statue comme il est dit à 
l’alinéa précédent.  

Si l’annulation du jugement ou de l’arrêt à l’égard d’un condamné vivant 
ne laisse rien subsister à sa charge qui puisse être qualifié crime ou délit, aucun 
renvoi n’est prononcé.  

L’annulation de la condamnation entraîne la suppression de la fiche du 
casier judiciaire. 

Art. 625-1. – Pour l’application des articles 623 et 625, le requérant peut 
être représenté ou assisté par un avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation 
ou par un avocat régulièrement inscrit à un barreau.  

Art. 626. – Sans préjudice des dispositions des deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 781-1 du code de l’organisation judiciaire, un condamné 
reconnu innocent en application du présent titre a droit à réparation intégrale du 
préjudice matériel et moral que lui a causé la condamnation. Toutefois, aucune 
réparation n’est due lorsque la personne a été condamnée pour des faits dont elle 
s’est librement et volontairement accusée ou laissé accuser à tort en vue de faire 
échapper l’auteur des faits aux poursuites.  
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Peut également demander une réparation, dans les mêmes conditions, toute 
personne justifiant du préjudice que lui a causé la condamnation.  

À la demande de l’intéressé, le préjudice est évalué par expertise 
contradictoire réalisée dans les conditions des articles 156 et suivants.  

La réparation est allouée par le premier président de la cour d’appel dans 
le ressort de laquelle réside l’intéressé et suivant la procédure prévue par les 
articles 149-2 à 149-4. Si la personne en fait la demande, la réparation peut 
également être allouée par la décision d’où résulte son innocence. Devant la cour 
d’assises, la réparation est allouée par la cour statuant, comme en matière civile, 
sans l’assistance des jurés.  

Cette réparation est à la charge de l’État, sauf son recours contre la partie 
civile, le dénonciateur ou le faux témoin par la faute desquels la condamnation a 
été prononcée. Elle est payée comme frais de justice criminelle, correctionnelle et 
de police.  

Si le demandeur le requiert, l’arrêt ou le jugement de révision d’où résulte 
l’innocence du condamné est affiché dans la ville où a été prononcée la 
condamnation, dans la commune du lieu où le crime ou le délit a été commis, dans 
celle du domicile des demandeurs en révision, dans celles du lieu de naissance et 
du dernier domicile de la victime de l’erreur judiciaire, si elle est décédée ; dans 
les mêmes conditions, il est ordonné qu’il soit inséré au Journal officiel et publié 
par extraits dans cinq journaux au choix de la juridiction qui a prononcé la 
décision.  

Les frais de la publicité ci-dessus prévue sont à la charge du Trésor.  

Art. 626-1. – Le réexamen d’une décision pénale définitive peut être 
demandé au bénéfice de toute personne reconnue coupable d’une infraction 
lorsqu’il résulte d’un arrêt rendu par la Cour européenne des droits de l’homme 
que la condamnation a été prononcée en violation des dispositions de la 
convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ou 
de ses protocoles additionnels, dès lors que, par sa nature et sa gravité, la violation 
constatée entraîne pour le condamné des conséquences dommageables auxquelles 
la " satisfaction équitable " allouée sur le fondement de l’article 41 de la 
convention ne pourrait mettre un terme.  

Art. 626-2. – Le réexamen peut être demandé par :  

– le ministre de la justice ;  

– le procureur général près la Cour de cassation ;  

– le condamné ou, en cas d’incapacité, son représentant légal ;  

– les ayants droit du condamné, en cas de décès de ce dernier.  
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Art. 626-3. – La demande en réexamen est adressée à une commission 
composée de sept magistrats de la Cour de cassation, désignés par l’assemblée 
générale de cette juridiction ; chacune des chambres est représentée par un de ses 
membres, à l’exception de la chambre criminelle qui est représentée par deux 
magistrats, l’un d’entre eux assurant la présidence de la commission. Sept 
magistrats suppléants sont désignés dans les mêmes conditions. Les fonctions du 
ministère public sont exercées par le parquet général de la Cour de cassation.  

La demande en réexamen doit être formée dans un délai d’un an à compter 
de la décision de la Cour européenne des droits de l’homme.  

La décision de la commission est prononcée à l’issue d’une audience 
publique au cours de laquelle sont recueillies les observations orales ou écrites du 
requérant ou de son avocat, ainsi que celles du ministère public ; cette décision 
n’est pas susceptible de recours.  

Art. 626-4. – Si elle estime la demande justifiée, la commission procède 
conformément aux dispositions ci-après :  

– Si le réexamen du pourvoi du condamné, dans des conditions conformes 
aux dispositions de la convention, est de nature à remédier à la violation constatée 
par la Cour européenne des droits de l’homme, la commission renvoie l’affaire 
devant la Cour de cassation qui statue en assemblée plénière ;  

– Dans les autres cas, la commission renvoie l’affaire devant une 
juridiction de même ordre et de même degré que celle qui a rendu la décision 
litigieuse, sous réserve de l’application des dispositions des troisième et quatrième 
alinéas de l’article 625.  

Art. 626-5. – La suspension de l’exécution de la condamnation peut être 
prononcée à tout moment de la procédure de réexamen par la commission ou la 
Cour de cassation.  

Hors le cas prévu au premier alinéa, si la commission, estimant la 
demande justifiée, procède conformément aux dispositions de l’article 626-4, la 
personne qui exécutait une peine privative de liberté demeure détenue, sans que 
cette détention puisse excéder la durée de la peine prononcée, jusqu’à la décision, 
selon le cas, de la Cour de cassation statuant en assemblée plénière ou de la 
juridiction du fond. Cette décision doit intervenir dans un délai d’un an à compter 
de la décision de la commission ; faute de décision dans ce délai, la personne est 
mise en liberté, à moins qu’elle soit détenue pour une autre cause. Pendant ce 
délai, la personne est considérée comme placée en détention provisoire, et peut 
former des demandes de mise en liberté dans les conditions prévues aux articles 
148-6 et 148-7. Ces demandes sont examinées conformément aux articles 148-1 et 
148-2. Toutefois, lorsque la commission a renvoyé l’affaire devant l’assemblée 
plénière de la Cour de cassation, la demande de mise en liberté est examinée par la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel dans le ressort de laquelle siège la 
juridiction ayant condamné l’intéressé.  
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Les troisième à sixième alinéas de l’article 624 sont applicables aux 
suspensions ordonnées par la commission ou la Cour de cassation. 

Art. 626-6. – Pour l’application des dispositions du présent titre, le 
requérant peut être représenté ou assisté par un avocat au Conseil d’État ou à la 
Cour de cassation ou par un avocat régulièrement inscrit à un barreau.  

Art. 626-7. – Si, à l’issue de la procédure, le condamné est reconnu 
innocent, les dispositions de l’article 626 sont applicables. 

Art. 706-71. – Lorsque les nécessités de l’enquête ou de l’instruction le 
justifient, l’audition ou l’interrogatoire d’une personne ainsi que la confrontation 
entre plusieurs personnes peuvent être effectués en plusieurs points du territoire de 
la République se trouvant reliés par des moyens de télécommunications 
garantissant la confidentialité de la transmission. Dans les mêmes conditions, la 
présentation aux fins de prolongation de la garde à vue ou de la retenue judiciaire 
peut être réalisée par l’utilisation de moyens de télécommunication audiovisuelle. 
Il est alors dressé, dans chacun des lieux, un procès-verbal des opérations qui y ont 
été effectuées. Ces opérations peuvent faire l’objet d’un enregistrement 
audiovisuel ou sonore, les dispositions des troisième à huitième alinéas de 
l’article 706-52 sont alors applicables. 

Les dispositions de l’alinéa précédent prévoyant l’utilisation d’un moyen 
de télécommunication audiovisuelle sont applicables devant la juridiction de 
jugement pour l’audition des témoins, des parties civiles et des experts. Elles sont 
également applicables, avec l’accord du procureur de la République et de 
l’ensemble des parties, pour la comparution du prévenu devant le tribunal 
correctionnel si celui-ci est détenu. 

Ces dispositions sont également applicables à l’audition ou à 
l’interrogatoire par un juge d’instruction d’une personne détenue, au débat 
contradictoire préalable au placement en détention provisoire d’une personne 
détenue pour une autre cause, au débat contradictoire prévu pour la prolongation 
de la détention provisoire, aux audiences relatives au contentieux de la détention 
provisoire devant la chambre de l’instruction ou la juridiction de jugement, à 
l’interrogatoire de l’accusé par le président de la cour d’assises en application de 
l’article 272, à la comparution d’une personne à l’audience au cours de laquelle est 
rendu un jugement ou un arrêt qui avait été mis en délibéré ou au cours de laquelle 
il est statué sur les seuls intérêts civils, à l’interrogatoire par le procureur ou le 
procureur général d’une personne arrêtée en vertu d’un mandat d’amener, d’un 
mandat d’arrêt, d’un mandat d’arrêt européen, d’une demande d’arrestation 
provisoire, d’une demande d’extradition ou d’une demande d’arrestation aux fins 
de remise, à la présentation au juge des libertés et de la détention, au premier 
président de la cour d’appel ou au magistrat désigné par lui en application des 
articles 627-5, 695-28,696-11 et 696-23 si la personne est détenue pour une autre 
cause, ou à l’interrogatoire du prévenu devant le tribunal de police ou devant la 
juridiction de proximité si celui-ci est détenu pour une autre cause. Lorsqu’il s’agit 
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d’une audience au cours de laquelle il doit être statué sur le placement en 
détention provisoire ou la prolongation de la détention provisoire, la personne 
détenue peut refuser l’utilisation d’un moyen de télécommunication audiovisuelle, 
sauf si son transport paraît devoir être évité en raison des risques graves de trouble 
à l’ordre public ou d’évasion. 

Elles sont de même applicables devant la commission d’indemnisation des 
victimes d’infractions, devant le premier président de la cour d’appel statuant sur 
les demandes de réparation d’une détention provisoire, devant la Commission 
nationale de réparation des détentions, devant la commission et la cour de révision 
et devant la commission de réexamen des condamnations.  

(…) 

Art. 712-6. – Les jugements concernant les mesures de placement à 
l’extérieur, de semi-liberté, de fractionnement et suspension des peines, de 
placement sous surveillance électronique et de libération conditionnelle sont 
rendus, après avis du représentant de l’administration pénitentiaire, à l’issue d’un 
débat contradictoire tenu en chambre du conseil, au cours duquel le juge de 
l’application des peines entend les réquisitions du ministère public et les 
observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. Si le 
condamné est détenu, ce débat peut se tenir dans l’établissement pénitentiaire. Il 
peut être fait application des dispositions de l’article 706-71.  

Le juge de l’application des peines peut, avec l’accord du procureur de la 
République et celui du condamné ou de son avocat, octroyer l’une de ces mesures 
sans procéder à un débat contradictoire.  

Le juge de l’application des peines peut également, chaque fois qu’il 
l’estime nécessaire, décider, d’office ou à la demande du condamné ou du 
ministère public, de renvoyer le jugement de l’affaire devant le tribunal de 
l’application des peines. Le juge ayant ordonné ce renvoi est membre du tribunal 
qui statue conformément à l’article 712-7. La décision de renvoi constitue une 
mesure d’administration judiciaire qui n’est pas susceptible de recours.  

Les dispositions du présent article sont également applicables, sauf si la loi 
en dispose autrement, aux décisions du juge de l’application des peines concernant 
les peines de suivi socio-judiciaire, d’interdiction de séjour, de travail d’intérêt 
général, d’emprisonnement avec sursis assorti de la mise à l’épreuve ou de 
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, ou les mesures d’ajournement 
du prononcé de la peine avec mise à l’épreuve.  

Art. 712-17. – Le juge de l’application des peines peut délivrer un mandat 
d’amener contre un condamné placé sous son contrôle en cas d’inobservation par 
ce dernier des obligations qui lui incombent.  
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Si le condamné est en fuite ou réside à l’étranger, il peut délivrer un 
mandat d’arrêt. La délivrance du mandat d’arrêt suspend, jusqu’à son exécution, le 
délai d’exécution de la peine ou des mesures d’aménagement.  

En cas d’urgence et d’empêchement du juge de l’application des peines 
ainsi que du magistrat du siège qui le remplace, le mandat d’amener peut être 
délivré par le procureur de la République qui en informe dès que possible le juge 
de l’application des peines ; lorsqu’il n’a pas déjà été mis à exécution, ce mandat 
est caduc s’il n’est pas repris, dans le premier jour ouvrable qui suit, par le juge de 
l’application des peines.  

Si la personne est découverte, il est procédé conformément aux 
dispositions ci-après.  

Le procureur de la République du lieu de l’arrestation est avisé dès le 
début de la rétention de la personne par les services de police ou de gendarmerie. 
Pendant la rétention, qui ne peut durer plus de vingt-quatre heures, il est fait 
application des dispositions des articles 63-2 et 63-3.  

La personne est conduite dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les 
vingt-quatre heures de son arrestation, devant le procureur de la République du 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel siège le juge de l’application des 
peines compétent. Après avoir vérifié son identité et lui avoir notifié le mandat, ce 
magistrat la présente devant le juge de l’application des peines qui procède 
conformément aux dispositions de l’article 712-6.  

Si la présentation immédiate devant le juge de l’application des peines 
n’est pas possible, la personne est présentée devant le juge des libertés et de la 
détention. Ce juge peut, sur les réquisitions du procureur de la République, 
ordonner l’incarcération du condamné jusqu’à sa comparution devant le juge de 
l’application des peines, qui doit intervenir dans les huit jours ou dans le mois qui 
suit, selon qu’il s’agit d’une procédure correctionnelle ou d’une procédure 
criminelle.  

Si la personne est arrêtée à plus de 200 kilomètres du siège du juge de 
l’application des peines et qu’il n’est pas possible de la conduire dans le délai de 
vingt-quatre heures devant le procureur de la République compétent en vertu du 
sixième alinéa, elle est conduite devant le procureur de la République du lieu de 
son arrestation, qui vérifie son identité, lui notifie le mandat et reçoit ses 
éventuelles déclarations après l’avoir avertie qu’elle est libre de ne pas en faire. Ce 
magistrat met alors le mandat à exécution en faisant conduire la personne à la 
maison d’arrêt ; il en avise le juge de l’application des peines ayant délivré le 
mandat. Celui-ci ordonne le transfèrement de la personne, qui doit comparaître 
devant lui dans les quatre jours de la notification du mandat ; ce délai est porté à 
six jours en cas de transfèrement entre un département d’outre-mer et la France 
métropolitaine ou un autre département d’outre-mer.   
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Art. 712-19. – En cas d’inobservation des obligations qui incombent au 
condamné faisant l’objet d’un sursis avec mise à l’épreuve, d’un sursis avec 
obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, d’un suivi socio-judiciaire, 
d’une surveillance judiciaire, d’une suspension ou d’un fractionnement de peine 
ou d’une libération conditionnelle, le juge de l’application des peines peut 
ordonner, après avis du procureur de la République, l’incarcération provisoire du 
condamné.  

L’ordonnance d’incarcération provisoire peut être prise par le juge 
d’application des peines du lieu où se trouve le condamné.  

À défaut de la tenue du débat contradictoire prévu par l’article 712-6 dans 
un délai de quinze jours suivant l’incarcération du condamné, celui-ci est remis en 
liberté s’il n’est pas détenu pour une autre cause. Ce délai est porté à un mois 
lorsque le débat contradictoire doit se faire devant le tribunal de l’application des 
peines en application des dispositions de l’article 712-7.   

Art. 731. – Le bénéfice de la libération conditionnelle peut être assorti de 
conditions particulières ainsi que de mesures d’assistance et de contrôle destinées 
à faciliter et à vérifier le reclassement du libéré. Celui-ci peut en particulier être 
soumis à une ou plusieurs des mesures de contrôle ou obligations mentionnées aux 
articles 132-44 et 132-45 du code pénal.  

Ces mesures sont mises en œuvre par le juge de l’application des peines 
assisté du service pénitentiaire d’insertion et de probation, et, le cas échéant, avec 
le concours des organismes habilités à cet effet.  

Un décret détermine les modalités d’application des mesures visées au 
présent article et les conditions d’habilitation des organismes mentionnés à 
l’alinéa précédent. Il fixe également les conditions du financement indispensable à 
l’application de ces mesures et au fonctionnement des comités.  

Art. 731-1. – La personne faisant l’objet d’une libération conditionnelle 
peut être soumise aux obligations prévues pour le suivi socio-judiciaire si elle a 
été condamnée pour un crime ou un délit pour lequel cette mesure est encourue. 
Sauf décision contraire du juge de l’application des peines ou du tribunal de 
l’application des peines, cette personne est soumise à une injonction de soins dans 
les conditions prévues aux articles L. 3711-1 et suivants du code de la santé 
publique s’il est établi, après l’expertise prévue à l’article 712-21 du présent code, 
qu’elle est susceptible de faire l’objet d’un traitement.  

La personne condamnée à une peine d’au moins sept ans 
d’emprisonnement pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est 
encouru peut être placée sous surveillance électronique mobile selon les modalités 
prévues aux articles 763-12 et 763-13. Le tribunal de l’application des peines ou le 
juge de l’application des peines, suivant les distinctions des articles 730 et 730-2, 
détermine la durée pendant laquelle le condamné sera effectivement placé sous 
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surveillance électronique mobile. Cette durée ne peut excéder deux ans, 
renouvelable une fois en matière délictuelle et deux fois en matière criminelle.  

Art. 803-1. – Dans les cas où, en vertu des dispositions du présent code, il 
est prévu de procéder aux notifications à un avocat par lettre recommandée ou par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la notification peut aussi 
être faite sous la forme d'une télécopie avec récépissé ou par un envoi adressé par 
un moyen de télécommunication à l'adresse électronique de l'avocat et dont il est 
conservé une trace écrite. 

Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
fondamentales 

Art.41. – Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la Convention ou de 
ses protocoles, et si le droit interne de la Haute Partie contractante ne permet 
d’effacer qu’imparfaitement les conséquences de cette violation, la Cour accorde à 
la partie lésée, s’il y a lieu, une satisfaction équitable.  
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